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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DES CANTONS-UNIS DE 
STONEHAM-ET-TEWKESBURY 
RÈGLEMENT NUMÉRO 09-590 

 
 
Plan dôurbanisme. 
 
ASSEMBLÉE régulière du conseil municipal de la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-
Tewkesbury, tenue le 10e jour du mois mai 2010, à 20 heures, à l'endroit ordinaire des réunions du 
conseil, à laquelle assemblée étaient présents : 
 
SON HONNEUR LA MAIRE :   ROBERT MILLER 
 
ET LES CONSEILLERS :    ÉDITH COULOMBE  

     JULIE PLAMONDON 
     LISA KENNEDY 
     MARIE-ÈVE D'ASCOLA   

FRANÇOIS DU SABLON 
LOUIS-ANTOINE GAGNÉ 

 
Tous membres du conseil et formant quorum. 
 
Il est constaté que les avis aux fins de la présente assemblée ont été donnés à tous et à chacun 
des membres du conseil, de la manière et dans le délai prévus par la Loi. 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury est régie par 
les dispositions du Code municipal du Québec; 
 
CONSIDÉRANT QU'en vertu des dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU) 

(L.R.Q., chapitre A-19.1), le conseil peut adopter un r¯glement relatif au plan dôurbanisme ; 
 
CONSIDÉRANT QUE la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury a procédé à la 
révision complète de son Plan dôurbanisme conform®ment ¨ la Loi sur lôam®nagement et 
lôurbanisme; 
 
CONSIDÉRANT QU'il y a lieu de rendre le Plan dôurbanisme conforme au Schéma 
dôam®nagement r®vis® de la MRC de La Jacques-Cartier et à son document complémentaire; 
 
CONSID£RANT QUôil y a lieu, par la m°me occasion, de remplacer le plan dôurbanisme num®ro 
304 ;  
 
CONSIDÉRANT QUE ce règlement à été soumis à la consultation publique prévue par la Loi sur 
lôam®nagement et lôurbanisme; 
 
CONSID£RANT QUôun avis de motion a d¾ment ®t® donn® conform®ment aux dispositions du 
Code municipal le 12e jour du mois dôavril 2010 en séance régulière; 
 



 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury doit adopter, 
par r¯glement, un nouveau plan dôurbanisme pour son territoire, lequel sera dor®navant intitul® Plan 
directeur dôam®nagement et de d®veloppement; 
 
CONSIDÉRANT QUE ce Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement constitue le plan 
dôurbanisme au sens de la Loi sur lôAm®nagement et lôurbanisme (L.R.Q.,c.A-19.1); 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame la conseillère Marie-Ĉve DôAscola, appuy® par 
monsieur le conseiller François Du Sablon et résolu par le conseil municipal : 
  
¶ QUE le règlement portant le numéro 09-590 intitulé Plan directeur dôam®nagement et de 

développement de la municipalité des cantons Unis de Stoneham-et-Tewkesbury soit et est 
adopté. 

 
 
ADOPTÉ le 10 mai 2010 
 
 
 
 
 
______________________________    _______________________________ 
Robert Miller, Maire       Michel Chatigny, secrétaire-trésorier 
 
 
 
 
À CES CAUSES, il a été ordonné et statué par règlement de ce conseil et il est ordonné et statué 
comme suit : 
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Louis DesRosiers, urbaniste 

Conseiller en urbanisme et chargé de 
projet 

François Bissonnette, géographe 

Benoit Mimeault, géographe 

Comité de révision Alfred Vaillancourt 

Catherine Leclerc 
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Vincent Paris 

Municipalité Toute la population et les autres 
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Rédaction Service dôurbanisme et dôenvironnement François Bissonnette 

Marie-Claude Bergeron 

Graphisme Service dôurbanisme et dôenvironnement François Bissonnette 

Marie-Claude Bergeron 
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Révision 
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1. PRÉSENTATION 
 
1.1. Contexte 
 
L'adoption de ce Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement s'inscrit dans la refonte de l'ensemble 
des règlements d'urbanisme de la municipalité et plus précisément dans l'actualisation du Plan d'urbanisme 
en vigueur depuis 1990. 

Le PDAD se veut un outil de planification et de gestion, destiné à encadrer le développement du territoire 
pour un horizon de quinze à vingt ans. 

Il a trois buts  : 
 

¶ adapter la gestion municipale aux nouvelles réalités du territoire et aux tendances de 
développement; 

¶ guider les interventions et les investissements municipaux; 
¶ orienter les investisseurs concernant les potentiels et les limites des milieux naturels ainsi que la 

capacité des infrastructures. 

Ce plan directeur considère à la fois les besoins exprimés par les citoyennes et citoyens ainsi que les 
grandes orientations et objectifs dôam®nagement ®nonc®s dans le Schéma d'aménagement révisé de la MRC 
de La Jacques-Cartier (2004) et ceux annoncés en 2007 dans le Sch®ma m®tropolitain dôam®nagement et 
de développement ï Avant-projet  de la Communauté métropolitaine de Québec. 

Le PDAD fait partie dôune d®marche de planification strat®gique orient®e vers le d®veloppement durable 
puisqu'il repose sur les trois principes de base de celui-ci, à savoir : 

¶ maintenir l'intégrité de l'environnement pour assurer la santé et la sécurité de la communauté 
humaine et des écosystèmes; 

¶ assurer l'équité sociale pour permettre le plein épanouissement de tous, l'essor des 
communautés et le respect de la diversité; 

¶ viser l'efficience économique pour créer une économie innovatrice et prospère écologiquement et 
socialement. 

À cet effet, le plan traduit l'intégration simultanée des préoccupa tions sociales, environnementales et 
économiques. Il s'inspire également des principes de développement stratégique, c'est-à-dire qu'il repose 
sur une vision globale et détermine des moyens d'actions concrets, des échéances et des indicateurs 
d'évaluation (dans la mesure du possible), afin de pouvoir suivre l'®volution de lôatteinte des objectifs fix®s.  

Ce document s'inscrit bien évidemment dans le cadre légal de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU) (L.R.Q., chapitre A-19.1), puisqu'il constitue l e plan d'urbanisme de la municipalité et que tout le 
processus de révision aura suivi l'ensemble des prescriptions prévues par cette même loi.  

En somme, ce plan présente à la fois la stratégie et le plan d'action local de la municipalité des cantons unis 
de Stoneham-et-Tewkesbury en matière de développement durable. 
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1.2. Démarche 

1.2.1. Portrait 

Un portrait actuel de la municipalité a été réalisé de manière à mieux cerner les grands enjeux locaux. La 
compilation, lôorganisation et lôanalyse de plusieurs donn®es provenant dô®tudes et dôouvrages multiples ont 
permis de rédiger le portrait sous forme de douze fiches thématiques. 

Au fur et à mesure de leur rédaction, ces fiches thématiques ont été publiées dans le Petit Rapporteur. 
Ainsi, la population pouvait suivre lô®volution du projet et sôexprimer ¨ ce sujet. 

1.2.2. Orientations et objectifs 

Afin de se doter dôun outil de planification ¨ lôimage des d®sirs et des pr®occupations de ses citoyennes et 
citoyens, la municipalit® a sond® le public ¨ lôaide dôun questionnaire en 2006. Ainsi, la population a été en 
mesure de soumettre ses préoccupations aux élus et aux fonctionnaires municipaux. 

De plus, un groupe de travail a été formé afin de mieux préciser et définir les enjeux, les orientations et les 
objectifs de la municipalité. Il était composé de quatre citoyennes et citoyens, de deux membres du comité 
consultatif dôurbanisme, de trois ®lus municipaux, de trois fonctionnaires municipaux et dôun stagiaire en 
aménagement du territoire. Il est à noter que parm i les trois fonctionnaires municipaux, deux étaient 
membres en r¯gle de lôOrdre des urbanistes du Qu®bec lors de lô®laboration du PDAD. 

Les orientations et les objectifs de la municipalité ont été classifiés par thème et par secteur. Les cinq grands 
thèmes sont les suivants : lôenvironnement, le d®veloppement ®conomique, les transports, la fonction sociale 
et le patrimoine naturel et bâti. Quant aux quatre secteurs, ils se définissent comme suit  : le périmètre 
urbain, le noyau villageois, Tewkesbury, Saint-Adolphe et Secteur nord ainsi que le Secteur sud. 

 
1.3. Contenu du Plan directeur dôam®nagement et de d®veloppement 
 
Lôensemble du contenu du PDAD a ®t® produit conform®ment au chapitre III, section II, articles 83 ¨ 86 de 
la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme. 

La deuxi¯me partie du plan relate les principaux faits de lôhistoire de la municipalit® des cantons unis de 
Stoneham-et-Tewkesbury.  

La troisième partie dresse un portrait actuel de la municipalité. Elle présente également les préoccupations 
des citoyennes et citoyens en r®sumant les r®sultats du sondage dôopinion. 

La quatri¯me partie expose les probl®matiques, les enjeux et les perspectives dôavenir qui pr®occupent la 
population et les principaux acteurs de la municipalité. 

La cinquième partie du document traite de la vision stratégique de développement et précise les grandes 
orientations dôam®nagement et de d®veloppement par th¯me et par secteur. Ces orientations constituent un 
®nonc® des lignes directrices qui d®finissent une vision dôensemble et sont précisées par des objectifs 
spécifiques. Cette section renvoie au Plan dôaction qui pr®cise les outils de mise en îuvre permettant 
dôatteindre les objectifs d®termin®s. 

La sixi¯me partie expose les diff®rentes aires dôaffectation du sol et les densit®s. Elle spécifie également, par 
aire dôaffectation, la ou les vocations dominantes et les fonctions compl®mentaires. 

Enfin, la septi¯me partie traite des zones particuli¯res dôintervention. Elle pr®cise les secteurs o½ des outils 
urbanistiques ont été mis en place afin dôam®liorer ou de mettre en valeur les caract®ristiques propres ¨ 
chacun de ces secteurs. 
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1.4. Dispositions interprétatives 
 
Sauf indication contraire, les titres, tableaux, croquis, symboles et cartes utilisés dans le présent règlement 
en font partie intégrante à toutes fins que de droit. En cas de contradiction entre ces titres, tableaux, 
croquis, symboles et cartes, et le texte proprement dit, c'est le texte qui prévaut.  

Sauf indication contraire, les limites figurant sur chacune des cartes coïncident avec la ligne médiane des 
rues et autres voies de circulation, avec la ligne médiane des chemins de fer, des cours d'eau, des 
servitudes d'utilités publiques, avec les lignes de lots ou de terrains ainsi qu'avec les limites du territoire de 
la municipalité. Lorsqu'une limite suit à peu près la limite d'un lot, la première sera réputée coïncider avec la 
seconde. 
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2. HISTORIQUE DES CANTONS UNIS 
 
2.1. Lôhistoire de Stoneham-et-Tewkesbury 
 
Avant quôil ne soit constitu® en cantons, le territoire était fréquenté notamment par les Hurons de Lorette et 
les Montagnais (Innu). Ainsi, de 1676 à 1701, les Jésuites, aidés des Hurons et des Montagnais, 
transportèrent du matériel et des animaux vers leur mission de Métabetchouan au Lac-Saint-Jean à partir de 
Québec en utilisant la maîtresse piste de raquettes des Montagnais, dont un important tronçon traversait le 
canton de Stoneham.  

En 1792, le r®v®rend anglican Philip Toosey reut lôautorisation dôoccuper des terres situ®es ¨ 30 km au nord 
de Québec. Faisant r®f®rence ¨ son lieu dôorigine en Angleterre, Toosey appela ce territoire Stoneham. Il 
construisit sa r®sidence ¨ lôemplacement de lôactuelle ®glise St Peterôs. Plusieurs maisons en bois rond furent 
construites pour accueillir les gens quôil avait amen®s dôAngleterre pour d®fricher. ê cette ®poque, la rivi¯re 
des Hurons ®tait la seule voie dôacc¯s ¨ ce territoire. 

Après le décès de Toosey en 1797, le haut fonctionnaire du Board of Ordnance Kenelm Chandler, originaire 
de Tewkesbury en Angleterre, recevait une procuration pour lôadministration de la succession. En pr®vision 
de la concession appelée Tewkesbury, il avait déjà, en 1798, signé des ententes avec ses associés. En 1800, 
Chandler obtint personnellement 1200 acres. Chandler décéda en 1803.  

Leur r°ve de coloniser les cantons de Stoneham et celui de Tewkesbury nôeut de suite quôen 1815-1825 avec 
lôarriv®e des premi¯res familles anglaises, ®cossaises et irlandaises. Vers 1835, des familles francophones 
sôinstall¯rent sur le territoire qui allait devenir le hameau de Tewkesbury. Ces familles ont survécu grâce à 
lôagriculture, quôelles ont pratiqu®e avec les moyens modestes de lô®poque. 

En 1855, la municipalité prit le nom des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury et comptait environ 
300 habitants. Lôagriculture et la coupe du bois constituaient les deux piliers de lô®conomie locale. En 1890, 
une partie de la seigneurie de Notre-Dame des Anges (secteur de la Grande-Ligne et du boulevard Talbot 
Sud, aussi appelé la « Roche Plate ») fut annexée aux cantons unis. 

Dans la première moitié du 20e si¯cle, la construction dôune 
ligne de chemin de fer reliant les cantons unis à Loretteville 
marqua les d®buts dôune exploitation foresti¯re plus 
intensive et accéléra le peuplement du village. Bien que 
cette ligne soit disparue de nos jours, le paysage 
architectural affiche quelques signes de l'âge d'or de 
l'exploitation forestière (par exemple  : maison des 
organismes et garage municipal). Au début des années 
1940, la population de Stoneham-et-Tewkesbury sô®levait à 
plus de 1 030 habitants. En 1959, la municipalit® sôest vue 
amputée du lac Larron pour la création de la ville du Lac-
Delage. 

Apr¯s la construction de la partie sud du boulevard Talbot, d¯s 1945 on assista ¨ lôarriv®e des premiers 
villégiateurs. Des chalets furent bâtis principalement le long des rivières des Hurons et Hibou. Vers 1960, 
lôouverture dôun terrain de golf et dôun centre de ski est venue renforcer davantage cette vocation 
récréotouristique.  

En 1970, le nombre annuel de constructions neuves sur le territoire ®tait dôenviron 68. Le d®veloppement de 
Vertmont-sur-le-lac est en grande partie ¨ lôorigine du premier boom immobilier du milieu des ann®es 1970, 
faisant passer la moyenne à environ 85 constructions annuellement. 

VVii ll llaaggee  ddee  SSttoonneehhaamm  eett  cchheemmiinn  CCrr aawwffoorr dd  ddaannss  lleess  aannnnééeess  3300  
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Cette croissance sera suivie dôun ralentissement marqu® du march® des r®sidences unifamiliales dans les 
années 1980. À la même période, le march® de la vill®giature a pris de lôessor, et plusieurs projets de 
copropri®t®s ont vu le jour pr¯s de la Station touristique jusquôau milieu des années 1990. 

Entre 2000 et 2007, avec lôeffervescence du 
marché immobilier et la conjoncture économique 
en général, le nombre de nouveaux logements a 
plus que tripler par rapport à la fin des années 
1990, passant de 32 à 120 constructions 
annuelles. Ces nouvelles constructions ont été 
implantées surtout autour du centre -village de 
Stoneham et près de la Station touristique. Ces 
dernières années on constata également une 
légère densification urbaine en bordure de 
certaines artères principales et secondaires 
existantes. 

 

ê lôexploitation foresti¯re, qui constitue encore aujourdôhui une assise ®conomique importante, est venu 
sôajouter le d®veloppement r®cr®otouristique pour faire de la municipalit® des cantons unis de Stoneham-et-
Tewkesbury un pôle majeur dôactivit®s r®cr®atives au Qu®bec. Avec ses 685 km² de superficie, la 
municipalit® est lôune des plus vastes au Qu®bec. En d®cembre 2006, la population de la municipalit® des 
cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury sô®levait ¨ 5 976 habitants. 

 
2.2. Lôhistoire de Saint-Adolphe 
 
Saint-Adolphe fut constitu®e en 1840 sur le territoire de la municipalit® de lôAnge-Gardien, à quelques 
kilom¯tres plus ¨ lôest que lôemplacement du village actuel. En 1854, plus de 500 personnes habitaient sur le 
territoire de Saint-Adolphe. 

Par décret canonique, Saint-Adolphe fut annexée à la 
paroisse de Saint-Edmond-de-Stoneham en 1912.  

Nôayant aucun lien routier direct avec lôAnge-Gardien et ne 
recevant aucun service de leur municipalit®, bien quôils 
devaient lui payer des taxes, les citoyennes et citoyens de 
Saint-Adolphe dénoncèrent la situation. En 1973, ils 
obtinrent lôannexion de leur territoire ¨ la municipalit® des 
cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury. 

Aujourdôhui, le hameau de Saint-Adolphe est reconnu pour 
ses auberges rustiques, son territoire propice aux sports 
extérieurs et ses paysages champêtres. 

 

DDoommaaiinnee  ddeess  GGrr aannddss--DDuuccss  

CChheemmiinn  WWhhaalleenn  àà  SSaaiinntt --AAddoollpphhee  



 

PORTRAIT DE LA MUNICIPALITÉ 
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3. PORTRAIT DE LA MUNICIPALITÉ 
 

 

 

1) Culture et patrimoine ï PATRIMOINE, LOISIRS ET CULTURE 

2) Développement économique ï COMMERCES, SERVICES ET MAIN-DôíUVRE 

3) Développement économique ï TOURISME 

4) Environnement ï FORÊT 

5) Environnement ï HYDROLOGIE 

6) Environnement ï MATIÈRES RÉSIDUELLES 

7) Environnement ï PAYSAGE 

8) Fonction résidentielle ï HABITATION 

9) Fonction sociale ï POPULATION 

10)  Infrastructures ï AQUEDUC ET ÉGOUTS 

11)  Infrastructures ï PARCS ET BÂTIMENTS MUNICIPAUX 

12)  Infrastructures ï TRANSPORTS 
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Culture et patrimoine ï PATRIMOINE, LOISIRS ET CULTURE 

 

Notre histoire  
 

Stoneham-et-Tewkesbury  
1792-1800 Le révérend Philip Toosey et Kenelm Chandler fondent les 

Cantons de Stoneham et de Tewkesbury. 

1855 La municipalité prend le nom de « municipalité des 

cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury ». 

1890 Une partie de la seigneurie de Notre-Dame des Anges 

(secteur Grande-Ligne) est annexée à la municipalité. 

1959 La municipalité se voit amputée du Lac Larron en raison 

de la création de la ville de Lac-Delage. 

 

Saint-Adolphe 
1973 Annexion du territoire de Saint-Adolphe 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Architecture 

 
Les églises et chapelles, 
construites au milieu du 
19

e
 siècle par trois confessions 

différentes, sont situées à près 
de 1,5 km les unes des autres, 
au cîur du village. 

Plusieurs résidences situées 
sur la 1

re
Avenue, entre le 

chemin du Hibou et le chemin 
de lô£glise, ont ®t® construites 
par la Donnaconna Paper Co. 
au début du 20

e
 si¯cle, afin dôy 

loger ses employés. 

 

 
La plupart de ces maisons, qui 
font le charme du village, ont 
conservé leurs caractéristiques 
architecturales, plusieurs 
sôinspirant du style vernaculaire 
industriel (1875 à 1950). 

 

 
Plus de 45 résidences, sur tout 
le territoire de la municipalité  
des cantons unis, ont été 
catégorisées bâtiments 
patrimoniaux par la 
municipalité.  

Ces bâtiments ont été 
construits entre 1826 et 1915 et 
présentent de nombreux styles 
architecturaux. 

 
Le presbyt¯re, pr¯s de lô®glise Saint-Edmond 
de Stoneham, a été construit en 1875, et son 
architecture sôinspire du style Second Empire. 
En 1997, il a ®t® converti en galerie dôart. Il 
appartient aujourdôhui ¨ la municipalit® et est 
utilisé à des fins communautaires et 
culturelles. Il sert notamment de bureau 
dôaccueil touristique durant la p®riode 
estivale. 
 

 

 1815 

 1825 

 1794 

 1912-1935 

Premier établissement : ferme « Stoneham 

Lodge » 

Immigration britannique à Stoneham 

Lieu de passage pour les Hurons de Lorette et les 

Montagnais du Saguenay  

Immigration irlandaise et écossaise        

(environ 30 personnes) 

ÉCONOMIE : agriculture et coupe de bois 

Chemin de fer reliant les Cantons à 

Loretteville  
 

 Avant lôoccupation des Cantons 

ÉCONOMIE : exploitation intensive de la forêt 

                         (moulins à scies et drave) 

Église anglicane  

St-Peterôs 

 

 

 

 

 

 

 

1839 
1839 

Église catholique  

Saint-Edmond de 

Stoneham incendiée 

et reconstruite 

 

 

 

 

1842 et 1911 

Première chapelle de 

Tewkesbury, 

abandonnée en 1957 et 

démolie en 1975 

    1855 

Nouvelle chapelle de 

Tewkesbury, 

construite en 1957 

 

1957 

Chapelle 

presbytérienne 

Campbell Hall 

 
 

 

 

 

 

 
 

      1860 

Chapelle de la 

mission de  

Saint-Adolphe, 

démolie en 1911 et 

construction dôune 

nouvelle chapelle 
 

 

 

 

   1865 et 1944 
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PIIA   

 

Diffusion 
 
La soci®t® dôhistoire de Stoneham-et-
Tewkesbury a été créée en 2002. Elle organise 
plusieurs conférences, publie des articles dans 
le journal local et met en évidence certains sites 
historiques. 
 
La bibliothèque Jean-Luc 
Grondin, ainsi nommée en 
l'honneur d'un artiste peintre 
animalier de renommée 
internationale et résident de 
Tewkesbury pendant des 
années, est le lieu de diffusion 
culturelle permanent de la 
municipalité depuis 1990.  

 

2000 

Publication dôun recueil intitul® Stoneham et ses 
communautés chrétiennes au fil des ans à 
lôoccasion des f°tes du 150

e 
de la paroisse de 

Stoneham  
 

2003 

Inauguration dôun circuit dôinterprétation 
patrimonial et religieux 
  

2005 

Publication, par la MRC de La Jacques-Cartier, 
dôun d®pliant sur le patrimoine religieux de la 
MRC 
 

2006 

Adoption dôune politique culturelle r®gionale par 
la MRC 

SSSiiittteeesss   dddôôôiiinnntttééérrrêêêttt   cccuuullltttuuurrreeelll   eeettt   hhhiiissstttooorrriiiqqquuueee 

La municipalité a adopté, en 1990, 
un règlement sur les plans 
dôimplantation et dôint®gration 
architecturale. Celui-ci permet 
d'avoir un meilleur contrôle qualitatif 
quant à l'implantation et à 
l'architecture des projets de 
construction ou de transformation 
sur des sites particuliers. 

Certains bâtiments témoignent du 
pass® et de lô®volution de la 
municipalité (inventaire réalisé en 
1998). Ceux-ci sont majoritairement 
bien entretenus et conservent 
encore aujourdôhui leurs 
caractéristiques intrinsèques. Sans 
nécessairement adopter une 
politique de conservation intégrale, 
différentes mesures peuvent être 
d®finies afin dôassurer la 
préservation du caractère historique 
des éléments bâtis. 

Côest ainsi quôen 1997, le r¯glement 
est modifi® afin dôassurer la 
protection et la conservation 
minimales des bâtiments 
patrimoniaux pour quôils demeurent 
des éléments significatifs du 
patrimoine. Par contre, la 
r®glementation actuelle nôemp°che 
pas leur démolition. 

 
La soci®t® dôhistoire d®sire mettre en valeur diff®rents sites 
culturels et historiques qui ont marqué la municipalité des 
cantons unis : 
 
ü Le cimetière de  

       Tewkesbury 
Le terrain où a été 
construit la première 
chapelle de Tewkesbury 
ainsi que le cimetière 
adjacent sont des sites 
historiques importants à 
protéger et à mettre en 
valeur. 

 
ü La mission Saint-Martin 
Des ruines rappellent encore aujourdôhui les origines 
de Saint-Adolphe, qui faisait anciennement partie du 
territoire de la municipalit® de lôAnge-Gardien. Il sôagit 
dôun site priv® ¨ prot®ger et ¨ citer. 

 
ü Le sentier des Jésuites 

Il faut également faire valoir le sentier des Jésuites, 
utilisé vers les années 1670 à 1700 par ces 
missionnaires catholiques pour accomplir leur 
mission au Lac-Saint-Jean. ê lôorigine, ce sentier 
servait aux Amérindiens pour leur commerce entre 
Québec et le Lac-Saint-Jean. 
 

ü Le moulin Craig (1910-1963) et le chemin de fer 
(1912-1935) 
La soci®t® dôhistoire projette dôy installer des 
panneaux commémoratifs rappelant la vocation 
forestière de la municipalité. 

  Circuit patrimonial 
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Loisirs et activités 
 

Fêtes et événements 
 

Tout au long de lôann®e, la municipalit® des cantons 
unis offrent une multitude dôactivit®s. La 
municipalité, avec la collaboration de la population 
et dôorganismes communautaires, organise chaque 
année plusieurs fêtes et événements, dont : 
 
o Animation de parcs; 
o Artsmonie dôautomne; 
o Défi citrouille; 
o Fête de Noël; 

 

Plein air 
 

Le plein air est omniprésent dans la vie des résidentes et résidents de Stoneham-et-
Tewkesbury. Le plein air et la nature deviennent des facteurs identitaires importants pour la 
municipalit® et ses habitants. Les montagnes, les vall®es et les rivi¯res qui sô®tendent sur un 
vaste territoire de 685 kmĮ forment un lieu de pr®dilection pour les amateurs dôactivit®s 
extérieures. 
Parmi les sites de plein air les plus populaires, on trouve : 
 
o Les Excursions Jacques-Cartier; 
o Les Marais du Nord; 
o Le parc du mont Wright; 
o Le Parc national de la Jacques-Cartier; 

Programme dôanimation vacances ï PAV 

Le Programme dôanimation vacances est un programme de camp de jour municipal de sept semaines. Il se d®roule dans les locaux de lô®cole du 
Harfang-des-Neiges. Sôadressant aux jeunes de 4 ¨ 14 ans, il a pour objectif de faire passer un ®t® actif et amusant aux enfants par le moyen 
dôactivit®s sur place, de sorties et de visites ¨ la piscine. Tout au long de lô®t®, une th®matique vient stimuler lôimaginaire des enfants. Chaque ann®e, 
environ 160 enfants fréquentent le PAV. Un service de garde est également disponible pour accommoder les parents qui travaillent. 

Semaine de relâche 

Chaque ann®e, la municipalit® organise une semaine dôactivit®s durant la semaine de rel©che scolaire du niveau primaire, qui a lieu au début mars. 
Sorties et activités animées sont toujours au rendez-vous avec des animateurs dynamiques. Un service de garde est également à la disposition des 
parents qui travaillent. 

Programmations saisonnières 

Tous les ans, le Service des loisirs et de la culture propose aux citoyennes et citoyens un ®ventail de cours et dôactivit®s qui tentent de répondre aux 
besoins et int®r°ts de tous. Trois sessions sont offertes, soit une session dôautomne (12 semaines), une session dôhiver (12 semaines) et une 
session de printemps (8 semaines). Les activit®s des sessions dôhiver et de printemps constituent souvent la suite de celles offertes à la session 
dôautomne. Le Service des loisirs et de la culture est toujours ouvert aux suggestions des citoyennes et citoyens quant ¨ de nouvelles idées de cours 
ou dôactivit®s. 

Les activit®s se d®roulent au Complexe municipal, ¨ lô®cole du Harfang-des-Neiges, ¨ la maison des organismes ainsi quôau presbyt¯re de 
Stoneham. La municipalité a conclu une entente avec la Commission scolaire des Premières-Seigneuries pour lôutilisation des locaux de lô®cole du 
Harfang-des-Neiges pour différentes activités. 

Organismes communautaires 
 

Organismes 

La municipalité reconnaît dix-sept organismes en vertu de sa Politique de reconnaissance. Ces organismes peuvent bénéficier de différents services 
de la part de la municipalité tels que des photocopies, des locations de salles, des envois postaux, des services de secr®tariat, jusquô¨ concurrence 
dôun certain montant chaque ann®e. Ces organismes se classent en trois cat®gories : organismes partenaires, organismes de services et 
regroupements ponctuels. 

Organismes partenaires 

Les organismes partenaires se vouent ¨ plusieurs causes. Parmi eux, quatre sont ¨ caract¯re charitable ou dôentraide. Alpha Stoneham offre des 
formations de base en franais, en math®matique et en informatique. Cîur Ouvert est un comptoir de vêtements usagés, en vente à prix modiques, 
situ® ¨ la maison des organismes. Le Mouvement dôentraide de la municipalit® des cantons unis offre un soutien aux personnes démunies ou 
défavorisées du territoire sur le plan financier ou physique. Finalement, le Soutien jeunesse Serge Barthelet aide les familles défavorisées dont les 
enfants fr®quentent lô®cole du Harfang-des-Neiges pour lôachat de mat®riel scolaire.  

Du c¹t® des organismes partenaires, trois sont plut¹t des regroupements dôint®r°ts. LôAssociation f®minine de la municipalit® cantons unis sôefforce 
de r®pondre aux besoins de la femme au moyen dôateliers et de cours, notamment en artisanat et bricolage. LôAssociation dispose dôun local 
permanent ¨ la maison des organismes. Le Club de lô©ge dôor, quant à lui, a comme mission de répondre aux besoins récréatifs et sociaux des 
citoyennes et citoyens de plus de 50 ans. La soci®t® dôhistoire de Stoneham-et-Tewkesbury sôoccupe de la connaissance et de la diffusion de 
lôhistoire et de la g®n®alogie de Stoneham-et-Tewkesbury. 

Finalement, deux organismes se consacrent ¨ la jeunesse. La maison des jeunes LôAt¹me accueille les jeunes de 12 ¨ 17 ans. Elle organise des 
activités extérieures, des sorties et des ateliers de prévention. Quant au comité de soccer de Stoneham, il fait la promotion et la gestion des activités 
de soccer pour les mineurs et les adultes. 

Organismes de services 

Les organismes de services sont essentiellement des regroupements de secteurs. Parmi ce type dôorganismes, on compte la Coop®rative des loisirs 
de Vertmont-sur-le-Lac, la Corporation de développement socioéconomique de Saint-Adolphe et toutes les associations de citoyens et citoyennes. 

 

o Fêtes de quartier; 
o Magie sur neige; 
o Virée country. 

o Le Refuge; 
o La Réserve faunique des Laurentides; 
o Le Sentier du Hibou (Nord/Sud); 
o La Station touristique Stoneham. 
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Coopérative des loisirs de Vertmont-sur-le-Lac 

Mis sur pied en 1983, cet organisme a pour mission de regrouper et de faire participer ses membres afin dôoffrir des services de loisirs, de sport et 
de r®cr®ation, en plus de d®velopper et dôexploiter un centre de loisirs. La Coop®rative est notamment propri®taire du terrain sur lequel est situé le 
parc du Portage ainsi que de sa piscine, de son pavillon et de ses terrains de tennis. Ces derniers équipements ne sont accessibles quôaux 
membres. Les travaux dôentretien du parc et de ses ®quipements sont tous r®alis®s par des ouvriers b®n®voles, et la Coop®rative est financée 
principalement à partir des cotisations de ses membres. En 2006, 44 familles ®taient membres de lôorganisme. 

Corporation de développement socioéconomique de Saint-Adolphe 

Fondée en 1997, la Corporation de développement socioéconomique de Saint-Adolphe vise à réaliser des activités à caractère social, 
communautaire et économique dans le secteur de Saint-Adolphe, ainsi quô¨ promouvoir le d®veloppement de ce secteur. La Corporation est 
propriétaire du terrain accueillant le parc des Forestiers ainsi que de la chapelle de Saint-Adolphe, quôelle a acquise et transform®e en centre 
communautaire. Lôorganisme, qui pouvait compter sur 185 membres en 2006 et sur de nombreux bénévoles, permet la réalisation de plusieurs 
activités chaque année ainsi que lôentretien de ses biens. Elle finance ses activit®s de nombreuses faons, notamment par les cotisations de ses 
membres, des subventions et la vente de publicités diverses. 

Association de citoyens et citoyennes 

LôAssociation des citoyens et citoyennes de Tewkesbury fait la promotion du regroupement des résidentes et résidents de Tewkesbury intéressés à 
conserver leur environnement naturel et leur cadre de vie. LôAssociation des propri®taires du chemin des Pignons a comme objectif dôam®liorer les 
voies dôacc¯s aux r®sidences et de favoriser le d®veloppement des relations de voisinage. LôAssociation des propri®taires des Trois-Lacs de 
Stoneham prot¯ge les int®r°ts de ses membres tout en valorisant lôenvironnement naturel des lacs. LôAssociation des Chablis assure la défense et la 
protection des droits des r®sidentes et r®sidents de ce secteur tout en prot®geant lôenvironnement et les richesses naturelles. Finalement, le comité 
des loisirs de Tewkesbury organise des activités sportives et récréatives pour les jeunes et les familles du secteur. 

Regroupement ponctuel 

La municipalité reconnaît un regroupement ponctuel, soit la Virée country de la municipalité cantons unis. Cet organisme a pour mission de réaliser, 
chaque année, un festival country dans la municipalit® autour de la troisi¯me semaine dôao¾t. 

Problématiques vécues par les organismes 

Chaque organisme vit différentes problématiques, la plupart du temps reliées au financement et à la disponibilité de locaux. Certains organismes, en 
raison de leur nature, ont absolument besoin dôun local permanent qui doit °tre fourni par la municipalit®. Mentionnons lôAssociation f®minine de la 
municipalit® des cantons unis (pr®sence de m®tiers ¨ tisser), Cîur Ouvert (comptoir vestimentaire), la maison des jeunes LôAtôme et le comité des 
loisirs de Tewkesbury (chalet des patineurs de Tewkesbury). 

La majorité des locaux disponibles ne répondent cependant pas aux besoins de tous les organismes. Le local de la maison des jeunes est trop petit, 
désuet et défraîchi. Quant à ceux pr°t®s ¨ lôAssociation f®minine et ¨ Cîur Ouvert, ils sont beaucoup trop petits pour leurs besoins. La municipalit® 
nôa actuellement aucun autre local ¨ offrir. De plus, ®tant donn® lô©ge du b©timent, la maison des organismes co¾te tr¯s cher à la municipalité en 
frais de chauffage. 

Dôautres organismes auraient aussi besoin de locaux, mais aucun nôest disponible pour eux. Par exemple, Alpha Stoneham a d¾ déménager à 
Québec (Notre-Dame-des-Laurentides) pour trouver un local qui répondait à ses besoins et à son budget. 

Voici le résumé des différentes problématiques constatées : 

 

o Alpha Stoneham a d¾ sô®tablir ¨ Notre-Dame-des-Laurentides, puisquôil nôy a pas de local ¨ Stoneham. 

o Le bâtiment pour la maison des jeunes est désuet et trop petit. 

o LôAssociation f®minine de la municipalit® des cantons unis et Cîur Ouvert utilisent la maison des organismes, qui nôest pas assez grande. 

o Mouvement dôentraide nôa pas r®ellement de local; il utilise le sous-sol de lô®glise pour lôinstant. 
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Développement économique ï COMMERCES, 
SERVICES ET MAIN-DôOEUVRE 

 

Secteurs commerciaux PPPooottteeennnttt iiieeelll   aaagggrrriiicccooollleee    

Sur le territoire de Stoneham-et-Tewkesbury, il y a trois secteurs où 
sont autorisés les commerces : le boulevard Talbot, la 1

re
 Avenue et 

le chemin du Hibou.  

De plus, au moins 70 r®sidences, r®parties sur lôensemble du 
territoire, sont utilisées, en partie, à des fins commerciales à titre 
dôusage compl®mentaire ¨ lôhabitation. 

Depuis les derni¯res ann®es, lôactivit® commerciale de d®tail et de 
services sôest d®plac®e vers le chemin du Hibou, tandis que les 
nouveaux commerces n®cessitant de lôentreposage se concentrent 
sur le boulevard Talbot Nord. 

La majorité du territoire de la municipalité est située en zone « blanche », 
côest-à-dire quôil nôest pas inclus dans la zone agricole permanente du 
Québec. Cependant, dans les secteurs de Tewkesbury, de Saint-Adolphe et 
de la Grande-Ligne, on trouve une exploitation agricole sur au moins 
onze terrains. 

Le caractère champêtre et la grande superficie des terrains a incité la ville à 
autoriser, dans plusieurs zones, la garde dôau plus quatre chevaux. Aussi, 
dans le secteur de Tewkesbury, une réglementation particulière permet des 
usages « agrotouristiques » ainsi que « agricoles avec élevage ». 

SSSeeecccttteeeuuurrrsss   dddôôôaaacccttt iiivvviiitttééé 

Le secteur dôactivit® comptant le plus de commerces est celui des services. Huit 
entrepreneurs en terrassement et six en construction offrent leurs services. Les services 
de la santé sont également très présents, notamment sept établissements de 
massothérapie et des salons dôesth®tique. 

Un autre secteur tr¯s fort est celui de lôindustrie touristique. Autour des deux principaux 
p¹les dôattraction que sont le centre de ski et le club de golf se sont greff®s plusieurs 
autres commerces complémentaires : dix établissements dôh®bergement et 
neuf restaurants. Dôautres activit®s particuli¯res viennent compl®ter les services offerts 
dans le secteur touristique (rafting, équitation, traîneau à chien, pisciculture, etc.). 

Les industries reli®es ¨ lôextraction et au transport existent depuis longtemps à 
Stoneham. On dénombre douze sablières et carrières sur le territoire de la municipalité. 

Il nôy a aucun parc industriel dans la municipalit®. Les seules industries pr®sentes sur le 
territoire sont celles associ®es ¨ lôexploitation foresti¯re, ¨ lôextraction et au transport par 
camion, qui sont localisées un peu partout sur le territoire. 

 

Problématiques 
 

¶ Marché restreint 

¶ Grand territoire éclaté 

¶ Position non stratégique du 
centre-village  

¶ Proximité des commerces de la 
ville de Québec 

¶ Plusieurs citoyennes et 
citoyens travaillent et font leurs 
achats ¨ lôext®rieur de la 
municipalité 

¶ Aucun incitatif municipal pour la 
cr®ation ou lôimplantation de 
nouveaux commerces ou de 
nouvelles industries 

 

Services en santé et en éducation 
 

Le CLSC La Source est présent dans la municipalité avec un point de service dans le quartier Notre-Dame-
des-Laurentides. De plus, lô®cole secondaire publique Le Sommet, situ®e dans lôarrondissement 
Charlesbourg, accueille les élèves de Stoneham-et-Tewkesbury. 

Sur le territoire, on trouve : 
 

Á un centre pour personnes âgées (24 bénéficiaires); 

Á un centre pour personnes souffrant dôun handicap physique ou mental;  

Á un bureau de médecin et une pharmacie; 

Á un bureau de dentiste; 

Á lô®cole primaire publique Harfang-des-Neiges (commission scolaire des 
Premières-Seigneuries); 

Á deux garderies privées en installation et au moins quinze garderies privées 
en milieu familial; 

Á la maison des jeunes LôAt¹me. 

 

 

 

 

ACTIVITÉ COMMERCIALE PAR 

SECTEUR D'ACTIVITÉ EN 2006

27%

8%

50%

15%

Touristique

Détail

Extraction

Transports

Services
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VUE GLOBALE DE L'EMPLOI 

PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ EN 2006
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DISTRIBUTION DES EMPLOIS PERMANENTS ET SAISONNIERS 

PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ EN 2006

86 64 58

304
240

0 34

309

0
100
200
300
400

T
o
u
ri
s
ti
q
u
e

D
é
ta

il

E
x
tr

a
c
ti
o
n

T
ra

n
s
p
o
rt

s

S
e
rv

ic
e
s

Permanent

Saisonnier

 

MMMaaaiiinnn---dddôôôîîîuuuvvvrrreee   eeettt   eeemmmpppllloooiiisss 

Le taux dôactivit® (pourcentage de la population active (travailleurs et 
chômeurs) par rapport aux personnes âgées de 15 ans et plus) est 
passablement élevé dans la MRC de La Jacques-Cartier, côest-à-dire 
72,9 %, soit le taux le plus élevé de la région de Québec. Celui de la 
municipalité se situe juste un peu en dessous à 70,1 %. 

La municipalit® et lô®cole Harfang-des-Neiges procurent à elles seules 
plus de 75 emplois permanents. 

Lôindustrie touristique occupe une place tr¯s importante dans la r®gion. 
Malheureusement, les emplois liés à cette activité sont majoritairement 
saisonniers ou à temps partiel, ce qui peut expliquer en partie un taux de 
chômage relativement élevé. 

On remarque, dans le graphique ci-dessous, que le domaine de travail le 
plus commun chez les hommes est « métiers, transport et machinerie », qui 
est souvent associé, encore une fois, à des emplois saisonniers, 
principalement dans le secteur de la construction et de lôindustrie de 
lôextraction. 

Profession des citoyens en 2001
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Taux de chômage 

Bien que le taux de chômage à 
Stoneham-et-Tewkesbury soit en baisse 
depuis 1986, il se situait à 10,10 % en 
2001, soit bien au-dessus de la moyenne 
provinciale de 8,2 %. 

Par rapport ¨ lôensemble de la MRC, 
Stoneham affiche le deuxième plus haut 
taux de chômage, suivie de près par la 
ville de Lac-Delage. 

 
Chutes à Pageau 

 

 

Potentiels 
 

Á Industrie du cinéma 
Le CLD a repéré, sur le territoire de la municipalité, plusieurs lieux 
de tournage potentiels pour le Commissariat au cinéma et à la 
télévision de Québec. 

Dôailleurs, la municipalit® des cantons unis ont notamment servi de 
lieu de tournage pour les films Le Marais et Catch me if you can. 

 

Á Industrie équestre 
Stoneham-et-Tewkesbury est un lieu idéal pour les passionnés de 
chevaux. On peut à la fois y habiter et y garder son cheval. Avec le 
succ¯s que conna´t lô®v®nement la Vir®e country, on peut 
pr®sumer que côest un bon cr®neau ¨ exploiter. 
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Développement économique ï TOURISME 

 

Évènements annuels 
ÉÉÉvvvèèènnneeemmmeeennntttsss   ssspppooorrrttt iiifffsss   

ESTIVAUX 
 
¶ Maîtres cyclistes 

Compétition « contre la montre » en mai et compétition 
trajet routier en juin, organis®es par lôAssociation des 
maîtres cyclistes du Québec dans les chemins de la 
municipalité des cantons unis 

 

¶ Festival JC Open 
En juin, compétition de 
rafting et de kayak sur la 
rivière Jacques-Cartier 

 
 

¶ Raid Pierre-Harvey 

En juillet, compétition de vélo de montagne, départ et 
arrivée à Lac-Beauport 

 

  

 

HIVERNAUX 

 
 
 
 

Artsmonie dôautomne ç Des couleurs plein la fête » est un 
®v®nement culturel dôenvergure. Dans un esprit de f°te, au 
moment de lôann®e o½ le couvert forestier du territoire propose 
ses couleurs les plus étonnantes, des artistes en arts visuels et 
des musiciens se produisent, sur différents sites enchanteurs 
du territoire, pour le plaisir des milliers de visiteurs qui viennent 
annuellement admirer le panorama de la vallée de la Jacques-
Cartier et pratiquer des activités de plein air. 

 
Depuis la première édition de ce 
symposium dôart en 1999, plus de 
40 000 personnes et 500 artistes ont pu 
appr®cier lôaccueil chaleureux et le 
service personnalisé qui font la 
r®putation de lô®v®nement et qui 
contribuent à en faire une réussite 
année après année.  

 

LLLaaa   VVViiirrréééeee   cccooouuunnntttrrryyy  

 

Festival country qui a lieu tous les mois dôao¾t depuis 2004, la Vir®e 
country a pour objectif de rassembler la communauté de la municipalité 
des cantons unis de Stoneham-et-Tewkesbury et les touristes pour leur 
faire découvrir toutes les richesses du secteur.  

Il est possible pour les gens de tous les âges de s'amuser dans un environnement country et 
de partager les plaisirs et les passions des habitués. Lors de ce festival de deux jours, les 
spectateurs peuvent assister à la tire de chevaux, au Gymkhana, visiter une fermette, participer 
à une parade et à plusieurs autres activités! 

¶ Snocross de Québec 
En avril, courses de motoneiges modifiées, à 
la Station touristique Stoneham 

 

¶ Snowboard Jamboree 
En mars, Coupe du monde de planche à 
neige, à la Station touristique Stoneham 

AAAuuutttrrreeesss   ééévvvèèènnneeemmmeeennntttsss Tourisme 
 

La municipalité organise également divers 
évènements locaux : 
 

¶ fêtes de quartier; 

¶ fête nationale; 

¶ fête de Noël 

¶ Magie sur neige; 

¶ Défi citrouille. 
 
 
Les organismes municipaux sôengagent 
dans leur milieu en tenant plusieurs 
activités : 
 

¶ conférences; 

¶ marché aux puces; 

¶ soirée casino; 

¶ cabane à sucre; 

¶ soirée de danse. 

La nature des activités offertes sur le territoire de la municipalité 
des cantons unis reflète bien la vocation récréotouristique de la 
région. Ses produits touristiques sont complémentaires à ceux 
offerts par la ville de Québec. 

Les cinq attraits touristiques dont la notoriété dépasse les 
sphères régionales sont : 

¶ la Station touristique Stoneham; 

¶ le Parc national de la Jacques-Cartier; 

¶ la Réserve faunique des Laurentides; 

¶ le Club de Golf de Stoneham; 

¶ les Excursions Jacques-Cartier. 

Comparativement à la province de Québec, la région de 
Québec accueille moins de touristes québécois et canadiens 
par rapport à la clientèle en provenance des États-Unis et des 
autres pays.  

Le minist¯re du Tourisme confirme quôen 2004, lôindustrie 
touristique qu®b®coise semble sô°tre nettement am®lior®e 
comparativement ¨ lôann®e pr®c®dente. Le secteur touristique 
dépend toutefois de plusieurs phénomènes tels que le taux de 
change et le prix de lôessence.  

Provenance des touristes en 

2004
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SSSiiittteeesss   eeettt   iiinnnfffrrraaassstttrrruuuccctttuuurrreeesss 

 

Site récréotouristique Ouverture Description Activité(s)

Camping Stoneham 1987 Terrain de camping privé de 250 emplacements Lac artificiel, piscine, jeux d'eau, terrain de volley-ball, etc.

Centre de ski de fond Le Refuge 1970 Grand domaine de 17 pistes de ski de fond et de Randonnée pédestre, raquette, ski nordique

 8 autres pour la raquette et la marche

Club de golf Stoneham 1959 Terrain de golf de 36 trous, 495 membres, Ligue des membres, tournois, cours, restaurant

plus de 50 000 parties jouées/année

Club nautique Lac Saint-Charles 1993 Centre nautique avec accès au lac Saint-Charles Location canot et kayak, excursion de pêche

Domaine de la truite du parc 1986 Site touristique comprenant 1 lac et 3 étangs ensemencés Traîneaux à chiens, raquette, pêche, coucher tipis, 

de truites sentiers pédestres (8), camping (48), restauration

Excursions Jacques-Cartier 1985 Entreprise de rafting, location de canot et de kayak Rafting, équitation, location du site pour réception

Le Nordique SPA et détente 2005 Centre de détente avec accès à la rivière Jacques-Cartier Bain de vapeur turc, sauna finlandais, bain-tourbillon, 

bain nordique, massothérapie

Les glissades de Tewkesbury 1998 Centre de glisse sur neige, capacité de 1500 personnes/jour Glissade hivernale sur tube

Marais du nord 1996 Milieu humide qui représente un site naturel protégé Randonnée pédestre, canot rabaska, 

de 2,4 km
2

activité d'interprétation, mise à l'eau

Parc du mont Wright 2002 Parc municipal de conservation. Superficie de 1,9 km
2

Randonnée pédestre, escalade, raquette

Parc national de la Jacques-Cartier 1978 Parc provincial géré par la Sépaq. Superficie de 670 km
2

Randonnée pédestre, canot, kayak, mini-raft, camping, 

pêche, hébergement chalet, raquette, ski nordique

Réserve faunique des Laurentides 1981 Parc provincial géré par le MRNF et la Sépaq Canot-camping, chasse, motoneige, pêche, randonnée

Superficie de 7861 km
2

pédestre, kayak, raquette (7 km), ski de fond (71 km),

observation de la faune et de la flore, hébergement, camping

Sentier national (sentier du Hibou) 2001 Portion du sentier sur notre territoire, 24 km entre le Lac Delage Randonnée pédestre, raquette, camping

et le parc de la Jacques-Cartier, niveau intermédiaire

Station touristique Stoneham 1963 Centre de ski alpin et de planche à neige, 32 pistes, Ski, planche à neige, randonnée pedestre, piscine, spa,

dont 16 éclairées, réparties sur 4 montagnes camping, trempoline, mini-golf, tennis, hébertisme, tennis,

parois d'escalade artificielle, forfaits (détente, escalade, etc.)  
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Environnement ï FORÊT 

 

Composition de la forêt 
Principaux peuplements forestiers
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Dôune superficie totale de 685 km
2
, le territoire de la municipalité des cantons unis est recouvert à 

93 % de forêt. Le peuplement qui domine le territoire de la municipalité des cantons unis est la 
sapinière à bouleau jaune. Ce type de couvert forestier, où les feuillus et les résineux sont 
mélangés, se situe majoritairement dans les secteurs de Tewkesbury et de Saint-Adolphe ainsi que 
sur les terres de la Seigneurie de Beaupr®, appartenant au S®minaire de Qu®bec (¨ lôest du 
territoire). Autour du noyau urbain de Stoneham et le long de la rivière Jacques-Cartier, les érables 
et les bouleaux jaunes prédominent. Les peuplements de résineux et les bouleaux blancs, moins 
nombreux, se trouvent au nord, sur les terrains de la Réserve faunique des Laurentides, du Parc 
national de la Jacques-Cartier et sur les terres de la compagnie Domtar. 

Le territoire bois® de la municipalit® sôav¯re relativement jeune, principalement en raison des coupes 
forestières réalisées depuis plusieurs années. En effet, les strates jeunes et intermédiaires (90 ans 
et moins) dominent, tandis que la strate mature est rare. 

Types de couverts forestiers

17%
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Jeunes
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TTTooopppooogggrrraaappphhhiiieee  

La municipalit® sôins¯re ¨ lôint®rieur dôune zone de transition entre la plaine marine situ®e au sud 
et le relief accidenté des contreforts des Laurentides localisés au nord du territoire. Le relief est 
relativement accidenté et dominé par des hautes collines, particulièrement au nord, dans les 
secteurs du Parc national de la Jacques-Cartier et de la Réserve faunique des Laurentides 
(portion nord du territoire). La portion urbanisée du territoire est en général moins accidentée, 
sauf peut-être à Vertmont-sur-le-Lac, mais la vue sur les montagnes est omniprésente et offre 
aux résidentes et résidents un panorama spectaculaire. 

Le territoire est relativement accessible puisque les pentes, qui ont un taux dôinclinaison ®gal ou 
inférieur à 30 %, couvrent 73 % de sa superficie. Malgré ce fait, plusieurs secteurs du territoire 
sont considérées comme des zones de contraintes dans le Sch®ma dôaménagement révisé. Il a 
®t® ®tabli, dans ce document, quôune pente sup®rieure ¨ 30 % indique le seuil dô®quilibre pour 
les éboulis et présente un danger pour la sécurité publique. 

PPPééédddooolllooogggiiieee  

Outre le relief, les zones sensibles et les zones 
inondables, la propriété des sols peut également 
influencer lôam®nagement du milieu.  

Le territoire montagneux est en majeure partie 
attribuable à la structure géologique du Bouclier 
canadien et est composé de gneiss (roche 
métamorphique stratifiée) et de granit. 
 

          

 
Dépôts de surface 
 
Lôorigine des sols provient principalement de 
matériel meuble laissé lors de la dernière 
glaciation. La grande majorité du territoire est 
caractérisée par une importante couverture de till 
(m®lange dôargile, de sable, de gravier et de 
blocs rocheux). Sur les pentes fortes et les 
sommets (secteurs sensibles ¨ lô®rosion), le till 
mince pr®domine, alors quôen milieu moins 
accidenté, on observe un till plus épais. Le 
drainage de ces sols varie de bon à déficient. 

 
On trouve également un épandage fluvio-glaciaire 
au fond des vallées et des dépôts marins en 
bordure des plans dôeau. 

Le territoire de Stoneham-et-Tewkesbury se 
compose aussi de dépôts minces et très minces 
qui pr®sentent des risques ®lev®s dô®rosion du sol, 
ainsi que de dépôts organiques qui sont des 
milieux très sensibles et dont la capacité portante 
est presque nulle. Tous ces sols problématiques 
nôoccupent que 12 % de la superficie de la 
municipalité et sont situés en majeure partie au 
nord du périmètre urbain. 
 

Sols non propices ¨ lôam®nagement 
 
Le Sch®ma dôam®nagement r®vis® illustre les 
zones non propices ¨ lôam®nagement sur le 
territoire de la municipalité, pour les raisons 
suivantes : 

¶ sols à proximité de la nappe phréatique 
ou à haute compressibilité (mauvais 
drainage du sol organique);  

¶ sol mince (moins de 1 m);  

¶ sol à drainage rapide ou excessif (sur sol 
mince); 

¶ sol ¨ risque dôinstabilit® potentiel (pente 
supérieure à 30 %); 

¶ sol ¨ risque dô®rosion accentu® (mat®riel 
meuble sensible ¨ lô®rosion hydrique et 
pente supérieure à 16 %). 

 

 
 

Sapinière à bouleau jaune 

 

 
 

Vallée glacière ï Tewkesbury 

ggnneeiissss  ggrraannii tt  
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Foresterie 
 

  

GGGrrraaannndddsss   ppprrroooppprrriiiééétttaaaiiirrreeesss   ppprrriiivvvééésss   
   

Deux grandes propriétés privées se sont 
installées sur le territoire : 
 

¶ lôunit® dôam®nagement de la Jacques-
Cartier, propriété de la compagnie 
Domtar; 

¶ la Seigneurie de Beaupré, appartenant au 
Séminaire de Québec. 

 
Lôunit® dôam®nagement de la Jacques-Cartier 
couvre près de 162 km

2
. Elle est située 

principalement dans le secteur de Tewkesbury 
jusquô¨ la limite de la R®serve faunique des 
Laurentides (au nord de la municipalité). La 
compagnie Domtar exploite la forêt sur ce 
territoire depuis 1964 (1912 : Donnacona 
Paper). Les secteurs de villégiature se 
concentrent au pourtour des lacs Saint-
Vincent, Saint-Thomas et Cassian.  

La chasse et la pêche y sont également 
pratiquées par les membres de douze clubs. 
La planification des différents types de coupes 
se base sur un plan qui couvre une décennie 
(présentement 2000 à 2010) et qui est révisé 
annuellement. Le peuplement majoritaire est 
une sapinière à bouleau blanc. 

La Seigneurie de Beaupré, quant à elle, 
sô®tend sur un peu plus de 1 591 km

2
, mais 

seulement 6 % (95 km
2
) de cette superficie se 

trouve sur le territoire de la municipalité. Les 
terres sô®tendent au nord-est de Saint-
Adolphe, vers la municipalité de Sainte-
Brigitte-de-Laval.  

La chasse, la p°che et lôexploitation foresti¯re 
constituent les vocations de la Seigneurie. Elle 
abrite 196 clubs de chasse et pêche, dont 
14 se situent sur le territoire de la municipalité. 

Dans son plan général dôam®nagement 
forestier, la Seigneurie prévoit, pour la période 
de 2005 à 2010, différents types de coupes sur 
une superficie de 1,2 km

2
 annuellement. 

 

 
 
Les coupes totales avec protection de la 
régénérescence prévues annuellement pour 
ces deux territoires correspondent à près de 
0,5 % de la superficie de la municipalité. 

 

 
  

TTTeeerrrrrreeesss   pppuuubbblll iiiqqquuueeesss   

 
 
Le territoire public, qui rel¯ve de lô£tat, occupe 
plus de 92 % du territoire québécois. 

Le territoire de la municipalité englobe 
deux grands territoires publics, qui représentent 
40 % du territoire de la municipalité des cantons 
unis : 

¶ la Réserve faunique des Laurentides; 

¶ le Parc national de la Jacques-Cartier. 

La R®serve faunique sô®tend sur 7 900 km
2
, 

dont 119,8 km
2
 (1,5 %) se trouvent sur le 

territoire de la municipalité.  

Ce territoire est utilisé pour des activités 
récréatives comme la villégiature, la pêche, la 
chasse, le canot, le camping, les randonnées 
pédestres, la raquette, le ski nordique et la 
motoneige. Ces activités sont gérées par la 
Sépaq.  

Lôexploitation forestière y est également 
importante. Toutefois, seulement 3,79 km

2
 de 

terres ont été exploitées annuellement sur le 
territoire de la municipalité  des cantons unis 
entre 1987 et 1996. Jusquô¨ 2008, aucune 
coupe nôest pr®vue. Les strat®gies 
dôam®nagement forestier seront révisées à la 
baisse en 2008, en conformité avec les 
nouvelles politiques gouvernementales. 

Le Parc national de la Jacques-Cartier (créé en 
1981), reconnu comme un territoire dôint®r°t 
esthétique dans le sch®ma dôam®nagement, est 
consacré à la conservation et au récréotourisme. 
On nôy fait aucune coupe foresti¯re, et les 
activités récréotouristiques sont gérées par la 
Sépaq. Sur son étendue de 670 km

2
, 156,4 km

2
 

(23 %) sont situés dans les limites de la 
municipalité. 
 

 

 
  

MMMooonnnttt   WWWrrriiiggghhhttt   
 
La municipalité est propriétaire du parc du mont 
Wright. Il sô®tend sur une superficie de 1,9 km

2
, 

entre le boulevard Talbot et la limite de la 
municipalité de Lac-Beauport, et est dominé par 
un mont dôune altitude de 483 m. 
 

 
 
 

Ce parc abrite deux forêts anciennes, 
constituées de peuplements de plus de 300 ans 
et nôayant subi aucune perturbation majeure 
caus®e par lôhomme ou par la nature. Ces 
deux écosystèmes forestiers exceptionnels 
sont : 

¶ une érablière à bouleau jaune et à hêtre; 

¶ une bétulaie jaune à sapin baumier. 

Les autres peuplements forestiers présents sont 
une pessière à épinette rouge et mousses, une 
sapinière à épinette rouge et un peuplement de 
feuillus intolérants. 

Cette zone de conservation constitue un habitat 
de choix pour de nombreux animaux. 
 

 
 Ours noir 

Orignal 

Cerf de Virginie 

Renard roux 

Coyote 

Porc-épic 

Raton laveur 

Hermine 

Li¯vre dôAm®rique 

Souris à pattes 
blanches 

Grande musaraigne 

Crapaud dôAm®rique 

Grenouille 

Rainette crucifère 

Salamandre cendrée 

Couleuvres rayée et 
verte 

Cardinal à poitrine rose 

Tangara écarlate 

Grive solitaire 

Merle dôAm®rique 

Chouette rayée (photo) 

Épervier brun 

Buse à queue rousse 

Pic 
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IIInnnddduuussstttrrriiieee   fffooorrreeesssttt iiièèèrrreee  Habitats fauniques RRRééégggllleeemmmeeennntttaaattt iiiooonnn 
 
Lôindustrie foresti¯re est un moteur 
économique important pour la 
municipalité. La compagnie Domtar, 
le Séminaire de Québec ainsi que 
quelques propriétaires de petites 
terres exploitent la forêt de manière 
commerciale, pour en tirer un 
revenu. En moyenne, cinq permis 
sont délivrés annuellement pour 
autoriser des coupes forestières 
commerciales.  

Cette industrie, qui génère des 
revenus et crée plusieurs emplois, a 
toutefois quelques répercussions 
négatives : 
 

¶ dénaturalisation du paysage; 

¶ camionnage; 

¶ bruit de machinerie pour le 
voisinage; 

¶ effet sur le drainage des eaux 
de surface. 

 
Le Sch®ma dôam®nagement r®vis® de 
la MRC de La Jacques-Cartier fait 
référence à deux habitats fauniques 
dôimportance sur le territoire de la 
municipalité des cantons unis : 

¶ la rivière Jacques-Cartier : habitat 
du saumon de lôAtlantique; 

¶ les Marais du Nord : habitat du rat 
musqu® (territoire dôint®r°t 
faunique officiel du MRNF) et 
dôune multitude dôautres animaux 
tels des grenouilles, des tortues, 
des couleuvres, des crapauds, 
des salamandres, des canards et 
de nombreux oiseaux.  

Si lôon inclut les secteurs publics, le 
territoire de la municipalité offre une 
faune riche et variée, typique de la 
forêt mixte. On y retrouve les animaux 
suivants : 

              

 
 
 

 

Les différentes lois encadrant les coupes 
forestières sont les suivantes : 

¶ Loi sur la protection du territoire et des 
activités agricoles du Québec; 

¶ Loi sur la qualit® de lôenvironnement; 

¶ Loi sur la conservation et la mise en valeur 
de la faune; 

¶ Loi sur la fiscalité municipale; 

¶ Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme. 

Côest la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme 
qui permet à la municipalité de réglementer 
lôabattage des arbres et la coupe foresti¯re. 
Cette r®glementation doit sôharmoniser avec les 
ressources du milieu, en tenant compte, entre 
autres, de : 
 

ü la sensibilité visuelle; 

ü les pentes fortes; 

ü les sols minces; 

ü le mauvais drainage; 

ü la zone urbanisée; 

ü les sites dôint®r°t particuliers et r®cr®atifs. 

 
 
 
 
 
 
 

¶ Orignal 

¶ Chevreuil 

¶ Ours noir 

¶ Lynx roux 

¶ Loup gris 

¶ Chouette  

¶ Crécerelle 

¶ Balbuzard 

¶ Truite 
mouchetée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Rat musqué 

Mésange albinose 
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Environnement ï HYDROLOGIE 

 

Lacs et cours dôeau 
MMMiii lll iiieeeuuuxxx   hhhuuummmiiidddeeesss 

Les tourbières, marais et marécages constituent des habitats riches 
pour la faune et la flore.  

Les Marais du Nord est un site naturel de 2,4 km
2
 mis en valeur au 

début des années 1990 afin de protéger le lac Saint-Charles. En plus 
dô°tre un habitat pour de nombreuses esp¯ces dôoiseaux, dôinsectes, 
de reptiles, dôamphibiens et de petits et grands mammif¯res, il joue un 
r¹le essentiel pour le maintien de la qualit® de lôeau du lac en agissant 
comme un filtre contre les matières polluantes. De plus, grâce aux 
nombreuses plantes aquatiques, les marais oxygènent lôeau et servent 
®galement dôéponge géante lors de la crue des eaux. 

 

Une petite partie (0,65 km
2
) du marais du lac Fortier est située au sud 

du territoire de la municipalité, aux limites de la ville de Québec et de la 
municipalité de Lac-Beauport. 

 

En plus du magnifique paysage montagneux, la municipalité de Stoneham-
et-Tewkesbury est caractérisée par la présence de 383 lacs et 1024 km de 
cours dôeau qui attirent plusieurs amateurs de p°che, de kayak, de rafting 
et villégiateurs.  

Les rivières les plus importantes sur le 
territoire sont les suivantes : 
 

Á rivière Jacques-Cartier; 
Á rivière des Hurons; 
Á rivière Hibou; 
Á rivière de la Loutre; 
Á rivière Noire; 
Á rivière Cachée. 

La majorité des rives des lacs et cours 
dôeau sont priv®es. Côest principalement 
pour cette raison quôil existe peu dôacc¯s 
publics. Au parc des Fondateurs, la 
municipalité a aménagé un premier accès 
public à la rivière des Hurons en 2004. 

Les principaux lacs de villégiature sont situés sur les terres de la 
compagnie Domtar et du Séminaire de Québec. Les riverains permanents 
sont principalement regroupés autour du lac Durand, des Trois-Lacs et du 
lac Saint-Charles. 

PPPrrrooottteeecccttt iiiooonnn 
 

Si la majorit® des cours dôeau sont prot®g®s 
aujourdôhui, côest notamment gr©ce ¨ lôadoption, 
par le gouvernement provincial, de la Politique 
de protection des rives, du littoral et des plaines 
inondables en 1987. Cette politique a été 
intégrée à la réglementation municipale en 
1990, afin de protéger les rives et le littoral des 
cours dôeau permanents. 

En janvier 2006, le gouvernement a octroyé un 
pouvoir aux MRC concernant la gestion des 
travaux dans le lit dôun cours dôeau. 

La réglementation de la municipalité a été modifiée en 2007 afin de 
protéger les rives, le littoral et le lit : 

Á des cours dôeau permanents et intermittents; 
Á des plans dôeau (lacs, lacs artificiels, marais, ®tangs). 

La bande de protection riveraine peut varier entre 10 et 20 m sur le 
territoire municipal. 

Dôautres organismes travaillent ¨ la protection des cours et plans dôeau 
sur le territoire de la municipalit®, dont lôAssociation pour la protection de 
lôenvironnement du lac Saint-Charles et des Marais du Nord (APEL) ainsi 
que les organismes de rivière des trois bassins versants. 

 
 

 
 
 
 
Le lac Durand est un plan dôeau de 342 m

2
, situ® au cîur de lôensemble r®sidentiel Vertmont-sur-le-Lac. Ce secteur résidentiel en montagne 

regroupe plus de 300 r®sidences sans service dôaqueduc et dô®gout. Construit au d®but des ann®es 70, il est devenu, au fil du temps, un des plus 
importants quartiers de la municipalit®. Une bande riveraine dôenviron 20 m autour du lac appartient à un seul propriétaire. Ce lac est peu profond, et 
les herbiers aquatiques denses couvrent plus de la moiti® de la superficie du plan dôeau. La qualit® de lôeau est plut¹t bonne, except® à certaines 
périodes, où le taux de coliformes peut augmenter pendant quelques jours. On y observe également un trop grand apport de phosphore qui dépasse 
la limite dangereuse pour le vieillissement prématuré du lac. 

Les Trois-Lacs sont situ®s dans le secteur de Tewkesbury, au pied des montagnes. Un peu moins dôune centaine de r®sidences, sans services, sont 
érigées au pourtour de ces lacs et de leur exutoire. Les herbiers aquatiques couvrent environ 78 % de la superficie des lacs. Par contre, les herbiers 
flottants sont moins importants que dans le lac Durand. On observe des apports en phosphore également dans ces lacs. Ils proviennent 
principalement des r®sidences. Lôeau y est de tr¯s bonne qualit®, malgr® quôelle soit un peu acide. La pr®sence de lôomble de fontaine témoigne de 
cette qualit®. Afin dôam®liorer la qualit® de ces deux écosystèmes, les apports de phosphore et de minéraux devront être réduits, entre autres, en 
limitant le déboisement, en améliorant la performance des installations septiques et en limitant les fertilisants. 

Au Qu®bec, le minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs a d®fini 33 bassins versants prioritaires visés par une gestion 
intégrée de l'eau par bassin versant tel que prévu dans la Politique de l'eau. Appliqué aux eaux de surface, le bassin versant désigne un territoire 
délimité par les lignes de partage des eaux sur lequel toutes les eaux sô®coulent vers un m°me point appel® exutoire. On peut désigner un bassin 
versant autant pour une rivière que pour un lac ou une baie. Ainsi, une gestion int®gr®e de lôeau par bassin versant doit tenir compte de tout ce qui 
se passe dans le bassin versant, incluant autant les activités naturelles que les activités humaines. 
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Trois bassins versants prioritaires 
 

  

RRRiiivvviiièèèrrreee   SSSaaaiiinnnttt---CCChhhaaarrrllleeesss   
   

ê lô®chelle du Qu®bec, le bassin versant de la rivi¯re 
Saint-Charles est relativement petit (550 km

2
), mais il est 

le plus urbanisé. 

La partie du bassin incluse dans le territoire de 
Stoneham-et-Tewkesbury représente une superficie 
dôenviron 142 km

2
 et comprend les sous-bassins 

suivants : 

¶ le sous-bassin de la rivière Hibou; 

¶ le sous-bassin de la rivière des Hurons 
(comprenant les rivières Noire et de la Loutre);  

¶ le sous-bassin du ruisseau Durand 
(comprenant les Trois-Lacs en tête de bassin 
et le lac Durand). 

 
Occupation du sol 
Pour ces trois sous-bassins, lôoccupation du sol est 
essentiellement forestière. On remarque aussi la 
pr®sence dôun d®veloppement urbain de basse densit® et 
dôactivit®s r®cr®otouristiques importantes (station de ski 
et terrain de golf). Plusieurs barrages de castors ont 
également été recensés. 
 
Berges 
Le d®boisement du bord des cours dôeau, que ce soit sur 
les terrains du club de golf ou sur les terrains privés des 
secteurs résidentiels, a provoqué une accélération de 
lô®rosion des berges et des rives. Les surfaces 
gazonnées ne possèdent pas un système racinaire 
assez développé pour retenir adéquatement le sol et le 
pr®server de lô®rosion.  

Le déboisement, ainsi que le fonctionnement déficient du 
r®seau de drainage, sont ¨ bl©mer pour lôapport accru de 
sédiments dans la rivière Hibou. 
 
Qualit® de lôeau 
La qualit® des cours dôeau du sous-bassin de la rivière 
des Hurons est généralement satisfaisante. 

Des échantillonnages effectués en 2005, dans les 
rivières Hibou et Hurons, indiquent cependant des 
dépassements plus marqués pour les taux de 
phosphore, de matières en suspension et de coliformes 
fécaux. Ces épisodes de pollution restreignent, à certains 
moments, les usages r®cr®atifs des cours dôeau et 
menacent la qualité des habitats fauniques. 

La qualit® de lôeau de la rivi¯re des Hurons est class®e B 
ï satisfaisante (indice médian moyen : 65/100). Bien que 
la qualit® de lôeau de la rivi¯re Hibou soit meilleure, elle 
est classée dans la même catégorie. Toutefois, son 
indice médian étant de 76/100, elle est presque 
considérée comme de bonne qualité.  
Quant à la rivière Noire, elle montre une conductivité très 
®lev®e, ce qui signifie quôelle transporte une grande 
quantité de minéraux dissous pouvant potentiellement 
être accompagnés de polluants. 
 

Problématiques et enjeux 
ü Qualit® de lôeau : présence de phosphore, de 

matières en suspension et de coliformes fécaux; 
ü Érosion et sédimentation (rivières Hibou et des 

Hurons); 
ü Richesse piscicole ¨ pr®server (notamment lôomble 

de fontaine dans la rivière Noire); 
ü Contraintes anthropiques : autoroute, terrain de 
camping, cimeti¯re dôautos, carri¯res-sablières, 
stationnement du centre de ski, ensemble 
résidentiel (déboisement, compactage du sol, zones 
imperméables). 

 

 
  

RRRiiivvviiièèèrrreee   JJJaaacccqqquuueeesss---CCCaaarrrttt iiieeerrr   
 
Le bassin versant de la rivière Jacques-Cartier sô®tend sur 
2 515 km

2
, dont 1 % est en milieu urbain. 

Le pourcentage du territoire de la municipalité qui se 
trouve dans le bassin versant est de 62 %, soit environ 
390 km

2
, incluant une partie du Parc national de la 

Jacques-Cartier ainsi quôune grande superficie des terres 
de la compagnie Domtar. Une partie de deux sous-bassins 
font partie du territoire de Stoneham-et-Tewkesbury : 

¶ le sous-bassin Sautauriski (dans le Parc national 
de la Jacques-Cartier); 

¶ le sous-bassin Jacques-Cartier (comprenant les 
rivières Jacques-Cartier et Cachée). 

 
Occupation du sol 
Lôoccupation du sol est principalement forestière, marquée 
par la pr®sence dôun ensemble r®sidentiel de basse 
densité, principalement entre les chutes à Pageau et la 
jonction de la route 371 avec le chemin Jacques-Cartier 
Sud. Ce sol est très peu utilisé à des fins 
récréotouristiques, à lôexception dôun centre de d®tente et 
dôun centre de glissade hivernale. Lôagriculture de faible 
intensité y est pratiquée sporadiquement. 
 
Berges 
Une forte strate arbustive domine le paysage. Le milieu 
anthropique ne représente que 20 % de la superficie, en 
raison principalement de la présence des chemins 
Jacques-Cartier Nord et Sud. 
 
Qualit® de lôeau 
ê la station dô®chantillonnage de Tewkesbury, lô®valuation 
de la qualit® de lôeau, effectu®e au d®but des ann®es 
2000, indique une eau de bonne qualité, classée A (indice 
médian : 90/100), ce qui en fait une eau de grande qualité. 

Aucun probl¯me de contamination nôa ®t® not® ¨ cette 
hauteur de la rivière.  
 
Problématiques et enjeux 
ü Assurer la protection, la conservation et la restauration 

des affluents et des écosystèmes riverains et 
aquatiques : 

¶ 1 845 m de berges et de rives déboisées sur des 
terrains privés, 

¶ déboisement et érosion sur 1 875 m à proximité 
des routes, 

¶ utilisation dôune traverse ¨ gu® par des v®hicules 
tout-terrain; 

ü Assurer lôaccessibilit® : terrains riverains privés ï 
aucun accès public; 

ü Assurer un approvisionnement durable en eau de 
bonne qualité et en bonne quantité (présence de 
coliformes fécaux); 

ü Assurer la conservation et la mise en valeur des 
milieux humides; 

ü Assurer une plus grande harmonisation des activités 
et une meilleure intégration de celles-ci aux 
écosystèmes aquatiques et riverains; 

ü Assurer la mise en valeur et la protection des lieux 
dôint®r°t tout en favorisant leur int®gration aux 
écosystèmes; 

ü Assurer la sécurité des riverains et des utilisateurs de 
lôeau quant aux sinistres et aux dommages en lien 
avec lôeau (zones inondables et gestion du barrage). 

 
  

RRRiiivvviiièèèrrreee   

MMMooonnntttmmmooorrreeennncccyyy   
 
Dôune superficie de 
1 150 km

2
, le bassin versant 

de la rivière Montmorency 
est presque entièrement 
urbanisé dans la partie sud, 
tandis que le nord est 
constitu® dôun vaste 
territoire naturel, réservé à 
la pêche, à la chasse et à 
lôexploitation foresti¯re. 

La portion du bassin incluse 
dans le territoire de la 
municipalité est très minime 
(32,44 km

2
) puisquôelle ne 

représente que 2,82 % du 
bassin total. Elle est 
composée majoritairement 
des terres appartenant au 
Séminaire de Québec. 
 
Occupation du sol 
Lôoccupation du sol est 
surtout forestière, et le 
bassin sert à trois 
principales activités : 
lôexploitation foresti¯re, le 
récréotourisme et la 
villégiature. 
 
Berges 
La caractérisation des 
berges nôa pas ®t® 
effectuée sur le territoire de 
la municipalité. 
 
Qualit® de lôeau 
La qualit® g®n®rale de lôeau 
de la rivière Montmorency 
est classée A (indice 
médian : 89/100); côest donc 
une eau de bonne qualité 
permettant généralement 
tous les usages, y compris 
la baignade. 
 
Problématiques et enjeux 
ü Qualit® de lôeau : 

seize propriétés non 
desservies : conformité 
des installations 
septiques et des puits 
non vérifiée par la 
municipalité (non 
inclues dans le 
programme de vidange 
des fosses septiques); 

 

ü Accessibilité :  
terrains riverains privés 
ï aucun accès public. 
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ZZZooonnneeesss   iiinnnooonnndddaaabbbllleeesss  

Sur le territoire de la municipalité, il existe des zones inondables de récurrence 0-20 ans et 20-100 ans, 
ainsi que des zones dôemb©cle, qui ont ®t® d®termin®es dans le sch®ma dôam®nagement. Elles se situent 
dans les secteurs suivants : 

¶ la rivière Jacques-Cartier (sections Jacques-Cartier Sud et Nord); 

¶ la rivière Hibou (section entre la Station touristique et le chemin Nyctale, section du terrain de 
golf); 

¶ la rivière des Hurons (section Camping Stoneham, section entre le chemin de la Promenade  
jusquôaux Marais du Nord). 

 
Plus de 438 terrains se trouvent dans une zone inondable, représentant une superficie dôenviron 3,5 km

2
. 

Plusieurs de ces terrains sont déjà construits ou utilisés à des fins récréotouristiques. Des normes 
particulières sont appliquées pour les travaux dans ces zones sensibles. 

Depuis quelques années, plusieurs autres secteurs de la municipalit® connaissent des probl¯mes dôinondation lors de pluies diluviennes, notamment 
les terrains près du pont du chemin Rourke, le chemin du Hibou à la hauteur du chemin de la Chouette ainsi que quelques terrains du chemin 
Plamondon adoss®s ¨ lôautoroute 73. Les secteurs r®sidentiels en montagne, quant ¨ eux, font face ¨ des probl¯mes dô®rosion lorsque ces pluies 
torrentielles surviennent. 

Bassins versants prioritaires sur le territoire de la municipalité 
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Environnement ï MATIÈRES RÉSIDUELLES 

 

 

Un virage remarquable 

Le bilan 2002 de la gestion des matières résiduelles au Québec démontrait qu'en milieu rural, chaque résidente et résident produisait en moyenne 
0,75 kg/jour de résidus, soit environ 1 000 kg/porte/année. La même année, la moyenne de Stoneham-et-Tewkesbury était de 1 300 kg/porte/année, 
soit 30 % de plus, sans que l'on puisse justifier cette surproduction par la présence de grandes entreprises industrielles. 

Le bilan de la récupération et du recyclage suivait la même tendance, avec une moyenne de 20 % pour le Québec et de 14 % pour la municipalité de 
Stoneham-et-Tewkesbury. La pr®sence, sur le territoire, d'un site d'enfouissement et dôun d®p¹t de mat®riaux secs, exploit®s par la municipalité 
depuis près de 50 ans à un coût très avantageux, n'a pas contribué à développer des pratiques de gestion favorisant la récupération et le recyclage. 
C'est la fermeture du dépôt des matériaux secs (en juin 2003) et celle du site d'enfouissement (en janvier 2005), cinq ans avant la fin de la durée de 
vie planifi®e initialement, qui ont provoqu® une prise de conscience collective et d®clench® la mise en îuvre de pratiques de gestion 
environnementale. 

Confrontée au risque de voir doubler le budget consacré aux matières résiduelles en raison de l'obligation 
d'envoyer des déchets à l'incinérateur de Québec à un coût économique et environnemental très lourd, la 
municipalité met en place de nouveaux services dès 2003 : 

Á campagne de sensibilisation permanente au moyen d'une chronique mensuelle dans le 
        journal local; 
Á ouverture d'un Écocentre afin de permettre la récupération d'un certain pourcentage de  
        matériaux secs et de monstres ménagers; 
Á implantation de la collecte sélective en vrac dans des bacs de 360 litres; 
Á réduction de la fréquence des collectes de porte en porte à une fois aux deux semaines, en 

alternant la collecte pour le recyclage avec celle des résidus; 
Á multiplication et amélioration des sites de dépôts volontaires pour le recyclage; 
Á collecte des feuilles à l'automne; 
Á promotion du compostage domestique et de l'herbicyclage (campagne d'information  
        répétée et subvention à l'achat du composteur); 
Á dépôt permanent de résidus domestiques dangereux à l'Écocentre. 

 
Les résultats sont encourageants : la production de matières résiduelles a diminué à 1 015 kg/porte/année en 
2005, alors que le taux de récupération a été de 20 % (y compris la récupération des matières jetées à 
l'Écocentre). Cependant, les objectifs du plan de gestion de la Communauté métropolitaine de Québec ne sont pas 
atteints pour autant, et les défis restent nombreux. 
 

 

 
Fermeture et aménagement 
du site dôenfouissement 

 

 
 

Le site dôenfouissement contient environ 340 000 m³ de matières résiduelles (y compris le 
recouvrement) enfouies entre 1977 et 2004. Ces matières ont émis et émettront, pour les 20 à 
30 prochaines années, des biogaz considérés comme vingt fois plus nocifs que le CO

2
. Ces gaz 

à effet de serre sont surtout constitués du méthane (CH4) qui se dégage des matières en 
décomposition. 

Dans le contexte de la fermeture du site, la municipalité et le comit® intermunicipal de lôArri¯re-
Pays ont confié à la firme ASA Biogaz, le 15 août 2005, le projet de valorisation des biogaz. Ce 
dernier g¯re le captage et la mise en valeur des biogaz. Gr©ce ¨ lôinstallation dô®quipements de 
captage et à la destruction ou à la collecte des biogaz à des fins pécuniaires, les frais de 
d®veloppement, dôimmobilisation, dôop®ration et dôhonoraires reli®s au projet seront tous 
acquittés. 

La municipalité est soucieuse de la qualité de vie de celles et ceux qui habitent à proximité de 
cet ancien site, quôelle d®sire int®grer ¨ la nature. Elle sôest donc conform®e aux normes 
environnementales en effectuant un recouvrement final du site et a récemment mandaté la firme 
GSI Environnement pour ajouter des matières organiques sur ce recouvrement afin de 
permettre lô®tablissement dôun couvert v®g®tal durable. 
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PLAN DE GESTION DES MATIÉRES RÉSIDUELLES DE LA COMMUNAUTÉ 
MÉTROPOLITAINE DE QUÉBEC 

En décembre 2004, la Communauté métropolitaine de Québec adoptait son plan de gestion des matières résiduelles.  

Lôobjectif du PGMR est de faire passer de 24 % (taux de recyclage des municipalités en 2004) à 60 % le taux de mise 
en valeur des résidus domestiques, et plusieurs des actions préconisées sont dôores et d®j¨ r®alis®es dans la 
municipalité, par exemple le recyclage en vrac. Malgré cela, d'autres mesures devront être prises d'ici 2008 : 

o Mettre en place une politique municipale sur la réduction à la source et l'achat de produits recyclables. 

o Augmenter le taux de récupération et de recyclage des entreprises et des immeubles de villégiature. 

o Imposer une tarification au poids pour les gros producteurs de déchets. 

o Accroître le taux de récupération des matériaux secs et des monstres ménagers déposés à l'Écocentre et le 
transformer en un lieu de sensibilisation et d'éducation. 

o Récupérer les agrégats de voirie. 

o Implanter une troisième collecte pour les matières organiques dans les secteurs urbanisés, si la municipalité 
n'atteint pas un taux de récupération de 60 % des matières putrescibles grâce au compostage domestique et à 
l'herbicyclage. 

o Analyser les solutions de rechange au traitement des boues de fosses septiques en relation avec l'usine d'épuration 
des eaux. 

o Maintenir les campagnes intensives d'information auprès des citoyennes et citoyens pour soutenir leur vigilance 
face à l'atteinte des objectifs du PGMR. 
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Bilan de production de matières résiduelles en kilogramme -  2000 à 2005 

 2000 2001 2002 2003 2004 2005 

Ordures ménagères 1 907 800 2 048 600 2 178 800 2 296 500 2 468 610 2 262 590 

Matériaux secs et monstres 610 900 767 400 1 327 100 881 800 632 800 904 470 

Recyclage 283 100 289 900 300 700 358 570 410 830 635 310 

Feuilles 0 0 0 12 790 18 170 16 200 

Peintures         1 264 1 560 

Total des résidus produits  2 801 800 3 105 900 3 806 600 3 549 660 3 531 674 3 820 130 

Total des résidus récupérés ou recyclés
1 

283 100 289 900 300 700 401 360 430 264 703 070 
1
 inclut le recyclage, les feuilles, la peinture et les métaux de l'Écocentre  

       

Nombre de portes 2 843 2 872 2 910 2 936 3 040 3 120 

kg/résidus totaux/unités résidentielles 985,51 1 081,44 1 308,11 1 209,01 1 161,73 1 224,40 

kg/ordures/unités résidentielles 671,05 713,30 748,73 782,19 812,04 725,18 

kg/recyclage/unités résidentielles 90,07 91,39 93,68 110,81 123,00 203,62 
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Environnement ï PAYSAGE 

 

Quôest-ce que le paysage? 

 

 
« Le paysage est beaucoup plus que les caract®ristiques visibles dôun territoire, la d®finition 
du paysage doit être élargie afin dôenglober lôinteraction entre lôactivit® humaine et 
lôenvironnement. Des ®l®ments biophysiques, anthropiques, socioculturels, visuels et 
®conomiques sôinscrivent ainsi dans la notion de paysages. » (Conseil du paysage québécois) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
   
 

  
Lorsque lôon parcourt les chemins de la municipalit® des cantons unis, on peut apercevoir de 
magnifiques paysages. Afin de préserver cette richesse, la municipalité a intégré à sa réglementation, 
en 1992, des normes particulières pour la coupe forestière dans les « corridors panoramiques », 
côest-à-dire dans les corridors situ®s entre les routes et les sommets de montagnes. Lorsque lôon 
regarde les résultats obtenus à Saint-Adolphe et à Tewkesbury, il serait peut-être opportun de tenir 
compte de plusieurs autres critères tels les zones sensibles, le type de peuplement, les zones de 
d®bardage, lôam®nagement des chemins forestiers ainsi que la protection des sites r®cr®atifs. 
 

PPPaaayyysssaaagggeeesss   iiidddeeennnttt iii tttaaaiiirrreeesss  PPPeeerrrcccéééeeesss   vvviiisssuuueeelll llleeesss  

 
Les différents paysages qui distinguent la 
municipalité des cantons unis de Stoneham-
et-Tewkesbury des autres municipalités et 
qui lui sont propres sont les suivants : 
 
× La vallée de la Jacques-Cartier 

La vallée de la Jacques-Cartier est 
reconnue comme un territoire dôint®r°t 
récréatif majeur dans le schéma 
dôam®nagement et dans la politique 
culturelle r®gionale. Lôencadrement visuel 
de ce corridor est donc très important. 
 
Le conseil des maires a dôailleurs reconnu 
la rivière Jacques-Cartier comme un bien 
patrimonial naturel et culturel unique. 

 

 
 

× Le centre de ski et le club de golf 
Ces deux centres récréatifs, qui existent 
depuis le début des années 60, font partie 
intégrante du paysage de la municipalité 
et caractérisent bien sa vocation 
récréotouristique. 

 
× Le patrimoine religieux 

Les chapelles et les églises sont des legs de trois cultes différents pratiqués par les colonisateurs 
des cantons unis. La conservation de ces bâtiments est très importante. La municipalité a déjà 
acquis le presbytère de Stoneham et la chapelle de Tewkesbury afin de les conserver et a 
également participé à la réfection de la chapelle Campbell Hall. 

 

 
 
× Les montagnes 
Lôomnipr®sence du relief montagneux, autour du p®rim¯tre urbain ainsi que dans les secteurs de 
Tewkesbury et de Saint-Adolphe, définit la municipalité des cantons unis. Les montagnes forment 
la richesse du territoire et repr®sentent un pouvoir dôattraction consid®rable pour la population, les 
villégiateurs et les touristes. 

Lorsque la municipalité a préparé le Guide technique dôintervention pour la coupe dôarbres en 
milieu forestier, plusieurs sites dôint®r°t visuel ont ®t® d®termin®s afin d'y pr®voir des normes 
particuli¯res dôintervention foresti¯re ayant pour but de pr®server leur panorama : 

 
 
 

¶ le mont Wright; 

¶ le parc des Draveurs; 

¶ la chapelle de Tewkesbury; 

¶ les sites récréotouristiques; 

¶ les chemins publics et privés. 
 

Le paysage naturel 
 

Il d®signe lôassemblage des 
éléments naturels influencé par le 
climat, lôeau et les ph®nom¯nes 
terrestres qui forment les 
écosystèmes et les habitats 
naturels, par exemple les vallées, 
les montagnes et les plaines. 

Les paysages humanisés 
 

Ce sont des paysages naturels qui ont subi 
diverses transformations au gré des actions 
humaines, tels les activités agricoles, 
industrielles, forestières, résidentielles, 
commerciales ainsi que les réseaux de transport 
et de communication. Exemple : village (trame 
urbaine), coupes forestières, centre de ski. 

« La valeur accordée au 
paysage varie 
consid®rablement dôune 
personne ¨ lôautre, souvent 
influencée par ses 
appartenances culturelles, 
son expérience personnelle 
et ses int®r°tsé » 
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Réglementation 
 

  

AAAffffff iiiccchhhaaagggeee   

Lôaffichage est un moyen de communication qui sert principalement ¨ 
transmettre un message. Les formes que peuvent prendre les enseignes 
sont très variées et refl¯tent lôimage commerciale et ®conomique du milieu. 

La municipalité a le pouvoir de gérer les enseignes, que ce soit en ce qui 
concerne l'installation, la hauteur, la superficie, la forme ainsi que les 
matériaux. Toutefois, pour contrôler la qualité dôune enseigne, un 
r¯glement sur les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale est 
nécessaire. Plusieurs secteurs commerciaux de la municipalité des  
cantons unis sont déjà assujettis à un PIIA, mais pas tous. Cette 
réglementation permet un certain contr¹le de lôenvironnement visuel du 
milieu de vie afin quôil soit le plus harmonieux possible. 

Problématiques du milieu de Stoneham-et-Tewkesbury : 

¶ La dimension de certaines enseignes ne respecte pas la 
réglementation actuelle. 

¶ Certaines enseignes sont désuètes. 

¶ Le fait de devoir installer une enseigne sur le terrain même des 
commerces est contraignant pour ceux situ®s ¨ lô®cart des routes 
principales. 

¶ Il nôexiste aucune homog®n®it® de lôaffichage commercial ¨ 
lôint®rieur de la municipalit®. 

La municipalité a amorcé, en 2002, un projet 
dôharmonisation de l'affichage : de nouvelles 
enseignes désignant la municipalité ont été 
installées aux limites du territoire ainsi que 
d'autres indiquant les bâtiments et les parcs 
municipaux. De plus, les enseignes des voies 
de communication ont été remplacées par un 
mod¯le sôint®grant mieux au nouveau concept. 

Nos réflexions devront répondre à cette 
question : quelle image voulons-nous donner à 
notre milieu de vie? 

 
  

PPPIIIIIIAAA   

Les plans dôimplantation et dôint®gration architecturale offrent 
lôoccasion dôam®liorer lôint®gration dôun projet ¨ son environnement. Ils 
permettent à la municipalité de discuter avec le demandeur de la 
qualité de son projet et de bonifier, dans certains cas, son 
harmonisation et son intégration, ce qui a un effet positif sur le 
paysage humanisé. 

Il serait peut-°tre opportun dô®tendre cette r®glementation aux 
commerces du secteur Talbot Sud ainsi quôaux ensembles r®sidentiels 
de certains secteurs de la municipalité. 

 
  

NNNuuuiiisssaaannnccceeesss   

Parmi les règlements municipaux, celui relatif aux nuisances contribue 
à améliorer les perceptions relatives au milieu humain. Il régit, entre 
autres, la détérioration des bâtiments, les activités nuisibles à 
lôenvironnement, les amoncellements de mat®riaux et de d®chets ou 
autres matières de même nature (par exemple, les vieux véhicules 
laiss®s ¨ lôabandon) accumul®s sur les terrains priv®s.  

Dôautres dispositions du r¯glement de zonage permettent de g®rer 
lôam®nagement des terrains priv®s, lôentreposage ainsi que les zones 
tampons entre différents usages. 

Ces nuisances représentent, chacune à leur façon, une menace pour 
la beauté du territoire. 
 

                 

MMMeeennnaaaccceeesss  
OOOrrriiieeennntttaaattt iiiooonnnsss 

Les enjeux futurs seront le reflet des choix résultant de l'orientation 
privilégiée concernant la mise en valeur du paysage, en concertation 
avec divers acteurs du milieu et la population. La planification 
paysagère devra intégrer les dimensions sociale, culturelle, écologique 
et esth®tique en tenant compte de lôaspect ®conomique et technique. 

Avec l'étalement urbain, l'évolution de la technologie et les autres 
facteurs impondérables, la transformation des paysages est inévitable. 
Afin d'éliminer les risques de disparition des paysages, une des 
solutions possibles serait la préparation d'une charte de paysage. 
Grâce à la création et à l'application de cet outil, les partenaires, 

occupants et gestionnaires pourront 
assurer durablement la protection, la 
gestion et le développement 
harmonieux du paysage sur le 
territoire. 

Le paysage, dans le contexte d'un 
territoire touristique comme celui de 
la municipalité, prend une valeur 
économique plus qu'importante en 
raison de lôint®r°t quôil suscite. 

 

Plusieurs autres composantes physiques du paysage représentent une 
menace pour la préservation de sa beauté : 
 
ü les carrières et sablières; 
ü les tours ou antennes de 

télécommunication;  
ü les coupes forestières; 
ü les infrastructures aériennes (fils et 

câbles); 
ü les infrastructures routières. 
 

Malgré le caractère contraignant de ces 
éléments, ils font partie intégrante du 
territoire et sont indispensables à son 
développement. 

Il sôagit donc, pour la municipalit®, de trouver des moyens dôint®gration afin 
de limiter les répercussions négatives de ces infrastructures et de ces 
industries, par exemple : 
 

¶ lôenfouissement des fils; 

¶ la revégétalisation des sablières ou des carrières désaffectées; 

¶ une meilleure gestion des coupes forestières; 

¶ etc. 
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Fonction résidentielle ï HABITATION 

 

Occupation résidentielle 

 

 

Côest lors de la construction du boulevard Talbot, de 1945 ¨ 1955, quôon 
assista ¨ lôarriv®e des premiers vill®giateurs. Des chalets furent b©tis 
principalement le long des rivi¯res des Hurons et Hibou. Lôouverture 
dôun terrain de golf et dôun centre de ski vint renforcer davantage cette 
vocation de région récréotouristique. En 1981, 42 % des résidences 
®taient des chalets. Aujourdôhui, le ph®nom¯ne est invers®, et les 
chalets existants se convertissent en résidences permanentes. En 2006, 
les résidences secondaires ne représentaient plus que 12 % du parc 
immobilier. Désormais, elles se concentrent principalement sur les terres 
du Séminaire de Québec et au nord du chemin Jacques-Cartier Nord 
(Club Saint-Vincent). 
 
Caractéristiques de la fonction résidentielle : 

Á RÉSIDENCES UNIFAMILIALES ISOLÉES (65 %) 
Évaluation moyenne : 101 368 $ 

Á LOGEMENTS EN COPROPRIÉTÉ (14 %) 
Évaluation moyenne : 80 172 $ 

     

  

 

Les immeubles d'habitation à appartements sont très 
rares. Pour compenser cette situation, près de 
85 résidences unifamiliales isolées offrent un « logement 
dôappoint » en location.  

De plus, un seul immeuble à loyer modique 
(11 logements) ainsi qu'une seule résidence pour 
personnes âgées (23 résidents) sont à la disposition de 
la population de la municipalité. 

Logements créés de 2000 à 2005
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Nouvelles constructions 

Le territoire de la municipalité des cantons unis est 
très prisé pour ses terrains en montagne, en bordure 
de cours dôeau ou en milieu forestier.  

La municipalité est composée de trois hameaux 
distincts : Saint-Adolphe, Tewkesbury et Stoneham. 
Ce dernier est le plus étendu et se situe 
principalement le long des grandes artères (boulevard 
Talbot, 1

re
Avenue, chemin de la Grande-Ligne, chemin 

du Hibou). Les résidences unifamiliales se concentrent 
dans deux secteurs : la vallée du Hibou avec 
192 résidences/km² et Vertmont-sur-le-Lac, qui 
compte 170 résidences/km². Les logements en 
copropriété sont regroupés près de la station de ski. 

Au début des années 1970, le nombre de 
constructions sur le territoire ®tait dôenviron 68 par 
année. Le développement de Vertmont-sur-le-lac est 
en grande partie ¨ lôorigine du premier boum 
immobilier, vers le milieu des années 1970, faisant 
passer la moyenne à environ 85 constructions 
annuellement.  

Cette p®riode dôactivit® sera suivie dôun 
ralentissement marqué du marché des maisons 
unifamiliales dans les années 1980. 

Au même moment, le marché de la villégiature 
prend de lôessor, et plusieurs projets de 
copropri®t®s voient le jour jusquôau milieu des 
années 1990, près de la station de ski. 

Entre 2000 et 2007, lôeffervescence du march® 
et le prolongement de lôautoroute 73 jusquô¨ 
Stoneham font augmenter le nombre de 
nouveaux logements, qui passe de 32 à 
120 constructions annuelles. 

Les nouvelles constructions s'édifient 
surtout autour du village et près de la 
Station touristique, bien qu'un 
phénomène de densification en bordure 
de certaines artères soit maintenant plus 
présent. 

La valeur du parc immobilier de la 
municipalité (y compris les bâtiments 
autres que résidentiels) a atteint 
451 millions de dollars en 2006.  

La plus importante augmentation a eu 
lieu entre 1990 et 1995, avec une 
variation de 103 millions. Par la suite, on 
a connu une période de stagnation 
suivie dôune reprise (94 millions) entre 
2000 et 2006, attribuable ¨ lôessor de la 
construction résidentielle. 
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 EEEnnnssseeemmmbbbllleeesss   rrrééésssiiidddeeennnttt iiieeelllsss  

 
 
ê lôint®rieur du périmètre urbain, 
quatre ensembles résidentiels sont 
actuellement actifs : 
 

Á Domaine des Grands-Ducs; 

Á Exposition-Sud (photo ci-contre); 

Á Panorama Stoneham; 
Á Domaine du mont Hibou. 

 

Grands-Ducs Exposition-Sud Panorama Stoneham Mont Hibou 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Á Situé au nord du complexe 
municipal et ¨ lôest du chemin du 
Hibou 

Á Usage résidentiel de basse 
densité 

Á Services dôaqueduc et dô®gouts 

Á Contrôle architectural par le 
promoteur 

Á Chemins municipaux 

 

 

Á Situé au bout du chemin du 
Hibou, ¨ lôest de la station de ski 

Á Usage résidentiel de basse 
densité 

Á Services dôaqueduc et dô®gouts 

Á Contrôle architectural par le 
promoteur 

Á Chemins privés 

 

 

Á Situ® ¨ lôouest du chemin du 
Hibou et au sud de la station de 
ski, bordé par la rivière Hibou 

Á Usage résidentiel de basse 
densité 

Á Services dôaqueduc et dô®gouts 

Á Quatre modèles de maison 

Á Allées avec accès privés 

Á Terrain en copropriété 

 

Á Situ® ¨ lôest du chemin du 
Hibou, au bas du mont Hibou 

Á Usage résidentiel de basse 
densité 

Á Service dô®gouts 

Á Contrôle architectural par le 
promoteur 

Á Chemin municipal 

PPPrrriiiooorrriiisssaaattt iiiooonnn   ddduuu   dddééévvveeellloooppppppeeemmmeeennnttt   ZZZooonnneeesss   ppprrriiiooorrriii tttaaaiiirrreeesss   dddeee   dddééévvveeellloooppppppeeemmmeeennnttt 

Lors de la r®vision du sch®ma dôam®nagement de la 
MRC, les besoins futurs en nouveaux logements ont 
®t® estim®s ¨ 550 dôici 2013. 

ê lôint®rieur du p®rim¯tre urbain, le potentiel de 
développement est évalué à 1 385 unités de 
logements tous lotissements confondus. 

Par ailleurs, les terrains constructibles ¨ lôext®rieur 
du p®rim¯tre dôurbanisation sont encore nombreux 

(° 350) le long des chemins existants. Ceux situés 
près des lacs et des cours dôeau sont de plus en 
plus rares et très convoités. 

 

ü Les zones prioritaires se définissent comme des secteurs de consolidation du 
développement existant en continuité avec la trame urbaine. Elles sont situées à 
lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. On évalue leur capacité à 506 unités de logement 
permanents et 300 unités de logement saisonniers ou touristiques. Considérant les 
statistiques de d®veloppement actuelles, lôespace disponible ¨ lôint®rieur des zones 
prioritaires de développement correspond ¨ un horizon dôenviron 14 ans. 

ü Ces zones devront être développées avant les zones de réserve urbaine selon les 
normes et standards établis par la réglementation municipale pour la construction de 
nouveaux chemins publics. 

 

ZZZooonnneeesss   dddeee   rrréééssseeerrrvvveee   uuurrrbbbaaaiiinnneee 
 

ü Les zones de r®serve urbaine sont ®galement situ®es ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre urbain, 
mais elles sont plus ®loign®es du r®seau routier et des services dôaqueduc et dô®gouts. 
Leur mise en valeur est souvent conditionnelle au prolongement de services ou à la 
construction dôinfrastructures. Pour cette raison, leur d®veloppement nôest pas pr®vu 
avant une dizaine dôann®es. On ®value leur capacit® ¨ 432 logements. 

ü Un mécanisme de permutation est prévu afin de permettre, à certaines conditions, de 
changer des zones prioritaires en zones de réserve ou vis-versa. 

 

Répartition des

nouvelles constructions
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Contraintes au développement 

Avec ses 685 km² de superficie, la municipalité de Stoneham-et-Tewkesbury est immense. Elle est supérieure à celle de la grande ville de Québec. 
Cependant, une infime partie de ce territoire est habitée (moins de 7 %). 

Plusieurs facteurs viennent contraindre le développement du territoire de la municipalité, le principal étant la législation. En effet, afin de freiner 
lô®talement urbain, le minist¯re des Affaires municipales et des R®gions demande aux municipalit®s de limiter lôouverture de nouvelles rues ¨ 
lôint®rieur du p®rim¯tre urbain. De plus, les terrains doivent °tre adjacents ¨ des chemins municipaux ou ¨ certains chemins privés. 

Le second facteur qui constitue une contrainte majeure au développement est sans aucun doute le milieu naturel. Sur le territoire, on trouve 
plusieurs terrains o½ la construction dôun b©timent ou dôinstallations septiques est probl®matique, pour les raisons suivantes : 

Á pente abrupte; 
Á nappe phréatique près de la surface du sol; 
Á sol constitu® dôun affleurement rocheux; 
Á bande de protection riveraine de 10 m, 15 m ou 20 m à conserver en bordure 

dôun cours dôeau ou dôun lac; 
Á zone inondable; 
Á risque dô®rosion. 

 
Finalement, les contraintes anthropiques, qui jouent un rôle de moindre 
importance, viennent également limiter la construction sur le territoire : 

 
Á autoroute 73 et route 175; 
Á site d'enfouissement sanitaire; 
Á site de dépôt de matériaux secs; 
Á site de traitement des eaux usées; 
Á sites d'extraction (carrières et sablières); 
Á cimetière d'automobiles; 
Á tours et antennes de télécommunications; 
Á etc. 

 

 

SÉCURITÉ! 
 

La municipalit® est servie par la S¾ret® du Qu®bec en raison dôune entente avec la MRC de La Jacques-Cartier. En plus de la sécurité routière et 
civile, les policiers appliquent, conjointement avec la municipalité, certains règlements municipaux dont ceux concernant les nuisances et les 
animaux. De plus, ils effectuent des sauvetages en for°t et dans les cours dôeau. Ils sont ®galement tr¯s engag®s dans la communauté, 
principalement auprès des jeunes (garderies, écoles, maison des jeunes). 

Le Service incendie de la municipalité regroupe près de 30 pompiers volontaires. Trois casernes de pompiers servent la municipalité des cantons 
unis de Stoneham-et-Tewkesbury, le territoire de la ville de Lac-Delage et la forêt Montmorency située dans la Réserve faunique des Laurentides. 
Les casernes sont situées aux endroits suivants : 

 
ü secteur Stoneham : 325,1

re
 Avenue, face au terrain de golf;  

ü secteur Tewkesbury : 3150, route Tewkesbury, sur le terrain du parc des Draveurs; 

ü secteur Saint-Adolphe : 1108, chemin Saint-Edmond, au parc des Forestiers. 

 
 

Approvisionnement en eau 

La municipalité n'a aucun réseau de bornes-fontaines pour lôextinction 
des incendies sur son territoire. Cependant, elle a créé un réseau de 
bornes sèches servant à approvisionner les camions citernes 
dôincendie. En plus d'utiliser une des trois bornes sèches sur le 
territoire (Vertmont-sur-le-lac, chemin Leclerc, camping Stoneham), les 
pompiers ont à leur disposition la borne du parc des Fondateurs, au 
centre du village (50 000 gallons) et les r®serves dôeau souterraines 
des casernes de Saint-Adolphe (16 000 gallons) et de Tewkesbury 
(15 000 gallons). Une entente entre la Station touristique Stoneham, 
propriétaire de bornes-fontaines, et la municipalité permet au Service 
incendie d'utiliser ces bornes en cas de besoin. Une r®serve dôeau 
pour approvisionner la partie nord du boulevard Talbot est à venir. 

Caserne de Tewkesbury Borne sèche au lac Durand 
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M®thode dôintervention  

En cas dôincendie, on utilise systématiquement une autopompe pouvant être alimentée par quatre camions citernes selon la gravité de l'intervention. 
De plus, l'utilisation de piscines (dôune ¨ trois) permet de disposer dôune grande quantit® dôeau lors d'un incendie majeur. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

Accident routier Incendie Syst¯me dôalarme 

Feu à ciel ouvert (forêt) 
Sauvetage en forêt et sur un  
cours dôeau 

Inondation 

Prévention Remplissage de piscine £tat dôurgence 

 
 
 
 
 
 
 
                                                                                                                                                                                                                                                                  

La Loi sur la sécurité civile oblige les municipalités à produire un plan de mesures 
dôurgence en fonction des risques d®termin®s sur chaque territoire. Il sôagit de planifier 
une strat®gie dôintervention pour des ®v¯nements dôenvergure n®cessitant une 
assistance extérieure aux services municipaux (Sûreté du Québec et Direction 
générale de la sécurité civile du Québec).  

 
 
 

   
 
 

 
La Loi sur la sécurité civile oblige également les MRC à adopter un schéma de couverture de risques, afin que toutes les municipalités du Québec 
offrent un minimum standard de service incendie. Le Schéma de couverture de risques de la MRC de La Jacques-Cartier, daté du 10 octobre 2007, 
fut adopté par le conseil municipal le 12 novembre 2007. Ce document devra être révisé tous les cinq ans. Au cours des prochaines années, la MRC 
devrait produire un plan de mesures de sécurité civile. 
 

 

 

 

 

 

Schéma de couverture de risques 

Plan de mesures dôurgence 

¶ Incendies dôenvergure 
(zones urbaines ou 
forestières) 

¶ Déversements de produits 
chimiques 

¶ Inondations 
















































































